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Rappel : Historique des documents d’urbanisme  

 

SARRAGUZAN ne dispose pas jusqu’à l’approba&on du présent Plan Local d’Urbanisme de document d’urbanisme.  

1. LE CONTEXTE REGLEMENTAIRE 
 

La loi Solidarité et Renouvellement Urbain, du 13 décembre 2000, la loi Urbanisme et Habitat du 2 juillet 2003, la loi 

Engagement  Na&onal  pour  l’Environnement  (Grenelle  de  l’Environnement  I  et  II ),  la  loi  ALUR  sont  à  l'origine  d'une 

réforme des documents d'urbanisme. 

Le PLU traduit avant tout un véritable projet urbain d'aménagement et de développement durable. 

Par délibéra&on du 12/03/2012, le conseil Municipal a prescrit l'élabora&on du Plan Local d'Urbanisme de la commune et 

défini les modalités de la concerta&on. 

Le PLU doit couvrir l'ensemble du territoire communal.  

CeCe concerta&on a associé pendant toute la durée de l'élabora&on du projet, conformément à l'ar&cle L. 300-2 du 

code de l'urbanisme, les habitants, les associa&ons locales et les autres personnes concernées dont les représentants de la 

profession agricole. 

Par délibéra&on du 11/12/2014, le conseil municipal a arrêté le projet de PLU et &ré le bilan de la concerta&on. 

Par arrêté municipal du 02/10/2015; Monsieur le Maire a ordonné l'ouverture de l'enquête publique qui s'est tenue du 27/10/2015 

au 04/12/2015. 

 

2. OBJET ET CONTENU DU PLU 
 

Conformément à l'ar&cle L. 121-1 du code de l'urbanisme, le PLU détermine les condi&ons permeCant d'assurer, dans 

le respect des objec&fs du développement durable :  

L'équilibre entre le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructura&on des espaces 

urbanisés, la revitalisa&on des centres urbains et ruraux ; L'u&lisa&on économe des espaces naturels, la préserva&on des 

espaces  affectés  aux  ac&vités  agricoles  et  fores&ères,  et  la  protec&on  des  sites,  des  milieux  et  paysages  naturels  ;  La 

sauvegarde  des  ensembles  urbains  et  du  patrimoine  bâ&  remarquables  ;    enfin  la  qualité  urbaine,  architecturale  et 

paysagère des entrées de ville ;  

La  diversité  des  fonc&ons  urbaines  et  rurales  et  la  mixité  sociale  dans  l'habitat,  en  prévoyant  des  capacités  de 

construc&on  et  de  réhabilita&on  suffisantes  pour  la  sa&sfac&on,  sans  discrimina&on,  des  besoins  présents  et  futurs  en 

ma&ère d'habitat, d'ac&vités économiques, touris&ques, spor&ves, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements 

publics  et  d'équipement  commercial,  en  tenant  compte  en  par&culier  des  objec&fs  de  répar&&on  géographiquement 

équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, d'améliora&on des performances énergé&ques, de développement 

des communica&ons électroniques, de diminu&on des obliga&ons de déplacements et de développement des transports 

collec&fs ;  

 

La réduc&on des émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise de l'énergie et  la produc&on énergé&que à par&r de 

sources renouvelables, la préserva&on de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la 

biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts, la préserva&on et la remise en bon état des con&nuités écologiques, et la 

préven&on des risques naturels prévisibles, des risques technologiques, des pollu&ons et des nuisances de toute nature. 

 

Le plan local d'urbanisme respecte les principes énoncés aux ar&cles L. 110 et L. 121-1. Il comprend :  

un rapport de présenta&on,  

un projet d'aménagement et de développement durables,  

des orienta&ons d'aménagement et de programma&on,  

un règlement et des annexes.  

Chacun de ces éléments peut comprendre un ou plusieurs documents graphiques. 

 

 

3. OBJET DU PRESENT RAPPORT 
 

Conformément aux ar&cles L. 121-10, L.121-11, L. 123-1 et R.123-2-1 du code de l'urbanisme, le présent rapport de 

présenta&on : 

 

• Expose le  diagnos�c communal  établi au regard des prévisions économiques et démographiques et précise les 

besoins répertoriés en ma&ère de développement économique, d'aménagement de l'espace, d'environnement, 

d'équilibre social de l'habitat, de transports, d'équipements et de services.
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• Analyse l'état ini&al de l'environnement, présente une analyse de la consomma&on d'espaces naturels, agricoles et 
fores&ers et jus&fie les objec&fs de modéra&on de ceCe consomma&on et de luCe contre l'étalement urbain arrêtés 
dans le projet d'aménagement et de développement durables au regard, notamment, des objec&fs fixés, le cas échéant, 
par le schéma de cohérence territoriale, et des dynamiques économiques et démographiques  ;

• Explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durables et, le cas échéant, les 
orienta&ons d'aménagement et de programma&on ; il expose les mo&fs de la délimita&on des zones, des règles et des 
orienta&ons d'aménagement et de programma&on men&onnées au 1 de l'ar&cle L. 123-1-4, des zones, des règles qui y 
sont applicables, notamment au regard des objec&fs et orienta&ons du projet d'aménagement et de développement 
durables. Il jus&fie l'ins&tu&on des secteurs des zones urbaines où les construc&ons ou installa&ons d'une superficie 
supérieure à un seuil défini par le règlement sont interdites en applica&on du a de l'ar&cle L. 123-2 ;

• Évalue les incidences des orienta&ons du plan sur l'environnement et expose la manière dont le plan prend en compte 
le souci de sa préserva&on et de sa mise en valeur ;

• Précise les indicateurs qui devront être élaborés pour l'évalua&on des résultats de l'applica&on du plan prévue à 
l'ar&cle L. 123-12-1. 
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LE CONTEXTE GEOGRAPHIQUE ET HISTOIRE DU VILLAGE  

SARRAGUZAN, A L’INTERFACE DE LA DYNAMIQUE DES HAUTES-PYRENEES   

 

Le site de Sarraguzan est  occupé  depuis l’époque  romaine. Au XIX ème siècle près de l’ancienne église sont 

découvertes des poteries romaines, des tombes anciennes et notamment un sarcophage en marbre blanc.  

Au  Moyen  Age  ,  Sarraguzan  et  Maumus  appartenaient  au  pays  des  Affites,  pe&te  unité  féodale,  fron&ère  entre  le 

comté d’Astarac et de Bigorre.  

Au regard des anciennes cartes, on iden&fie  les secteurs  actuellement construits de la commune.   La commune est 

préservée  d’un  point  de  vue  de son  occupa&on,    d’une  culture  d’habitat  groupé  marquée  par  la  présence  de  bâ&ments 

agricoles au sein de ces &ssus.  

En 1823, la réunion des communes de Sarraguzan (Sud) et Maumus (Nord) s’opèrent pour ne former qu’un territoire.  
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PATRIMOINE  

 

 

Les églises de Maumus et de Sarraguzan, la moCe féodale sont trois sites formant de véritable points de repères 

dans le paysage et dans l’histoire, le présent projet de PLU porte la garan&e de leur protec&on ainsi que leur mise en scène, de 

leur transmission de manière fondamentale dans la stratégie communale.    

Anciennes  bordes,  dépendances  agricoles,  moulin  en  ruine,  ou  encore  le  site  de  la  forêt  de  Maumus  témoignent 

également de l’histoire de la commune pouvant être porteurs de projet culturel et touris&que.  
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 LE CONTEXTE DEMOGRAPHIQUE  

CONTEXTE GENERAL  

Comme toutes les communes, Sarraguzan a connu une véritable hémorragie 

démographique au grès des exodes ruraux, de la modernisa&on de l’agriculture aux 

départs des habitants vers les bassins d’emplois importants de la région : secteur de 

Tarbes et de Toulouse.  

En 2014, la commune ne compte plus que 90 habitants.  

Toutefois, voisin du secteur de Trie sur Baise, il existe une tendance du retour. En 

effet, la jeune popula&on demeure aCachée au territoire de leur enfance, on assiste 

au main&en d’un projet de retour après les études ou après une première carrière 

professionnelle.  

 

 

 

 

 

 

 

ATTRACTIVITE DE LA COMMUNE ET LES JEUNES MENAGES 

Soulignons le phénomène récent rela&f à l’arrivée et à l’installa&on de jeunes couples sur la commune qui s’installent  sur 

un  capital  familial  (exemple  de  las  Bernichas)  ou  encore  sur  une  pe&te  unité  agricole  en  vue  de  développer  pour  les 

pluriac&fs une ac&vité agricole (cas de la créa&on du siège agricole sous le village).  

 

SPECIFICITE SOCIOLOGIQUE DES FAMILLES : LA COMPOSITION DES FOYERS  

 

La commune témoigne encore d’un mode de vie des familles pluri-généra&onnelles pouvant aller de  2 à 4 généra&ons au 

sein d’un même habitat ou au sein d ‘un même quar&er formant ainsi des communautés.  

Chaque membre de la famille entre alors dans un processus d’entraide qui apporte aux anciennes et jeunes généra&ons un 

véritable service.  

 

Période popula�on 

1803 282 

1818 377 

1846 388 

1896 314 

1912 246 

1947 182 
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L’HABITAT  

 

PRINCIPAUX SECTEURS D’HABITAT GROUPE 
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Le quar�er de Lasserre 

 

Le quar&er de Lasserre forme également un ensemble plus diffus mais regroupe plusieurs foyers.  

Anciens sièges (fermes équerres) et nouveaux sièges d’exploita&ons composent le secteur et témoignent l’architecture 

influencée par la présence des Pyrénées, d’un rapport au sud-est  explicite.  
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Le quar�er de Maumus-Carrère 

 

Maumus-carrère  est  un  quar&er  mixte,  doté  d’une  compacité  et  d’une  consistance  en  ma&ère  de  construc&ons 

linéaires, qui font de ce quar&er une véritable unité bâ&e au poten&el de densifica&on.  

Le quar&er est  marqué par la présence d’anciens sièges d’exploita&ons alternés à des bâ&ments agricoles.  

La forêt de  douglas appar&ent à l’histoire du quar&er, elle devient une des composantes du paysage, visible depuis 

Miélan. Dans le passé, chaque habitant du hameau avait une part au sein de ce carré fores&er. Actuellement la forêt est 

communale.  

3 sièges d’exploita&ons familiaux sont iden&fiés dans le quar&er : extrémité  sud et extrémité Ouest.  

Parmi une des spécificités du bâ&, soulignons la culture de ceCe mixité entre agriculture et habitat, typique des Hautes 

Pyrénées.   

Enfin  le  bâ&  a  un  rapport  de  proximité  avec  l’espace  public,  toutes  les  construc&ons  sont  implantées  sur  les  20 

premiers mètres.  

 

 

 Forêt de douglas

Ancienne forêt communautaire

aujourd’hui communale  

Alternance bâ& agricole/habitat  



12 

 

 

Le quar�er d’Ar�gaux 

 

Un quar&er exclusivement agricole composé de deux  sièges d’exploita&ons : une famille d’éleveurs et un deuxième 

siège agricole engagé dans les cultures et l’agroforesterie, il se situe au Nord-Ouest du territoire communale.  
Le  poten&el  bâ&  et  patrimonial  est  important  entre  dépendances  agricoles  au  fort  poten&el  de  rénova&on  et 

touris&que, les 2 habitats et bâ&ments d’élevage et hangars de stockage.  
Ar&gaux forme une unité dans le paysage à part en&ère que le projet communal protègera.  
 

 
 

Siège 1
Polyculture / Agroforesterie  Siège 2

Polyculture / Élevage  
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LES ESPACES PUBLICS 

 

Un réseau de voies communales draine la commune et permet de desservir tous les secteurs actuellement urbanisés dans 

Des condi&ons rela&vement sures malgré leur étroitesse et les carrefours avec peu de visibilité.
Une adapta&on de la conduite s’impose au regard de l’environnement agricole qui cadre la qualité de l’espace public, les 
condi&ons de franchissement de certaines zones qui traversent des secteurs d’élevage (Las Bernichas).  
 
Deux voies départementales concernent la commune :  

- La D597 qui dessert Ar&gaux et Maumus Carrère (Nord de la commune) 
- La D3 qui assure un accès rapide à la première ville Trie –Sur-Baïse (Sud) 

 
Dans le cadre du projet communal, le réseau d’espace public est une véritable opportunité en ma&ère de développement 
de dessertes pour les quar&ers existants.  

LES EQUIPEMENTS ET SERVICES PUBLICS 

 

 

RAPPEL CONCERNANT L’ACCESSIBILITE DES LIEUX ET BATIMENTS COMMUNAUX 

 
Étant difficile de rendre accessible la totalité de la voirie et des espaces publics, deux zones d'interven&on selon les 

cheminements iden&fiés ont été déterminées à Sarraguzan : une première autour de la mairie et de la salle des fêtes (ainsi 
que sanitaires publics et église) et une deuxième en l'église de Maumus. Les bâ&ments recevant du public sont tous situés 
dans le même périmètre. 

La mairie et l'église de la première zone étant conformes,  il s'agit à Sarraguzan de prévoir des interven&ons sur la salle 
des fêtes et les sanitaires. La première n'étant accessible que par une de ses entrées, il faudrait prioritairement prévoir une 
interven&on sur l'entrée principale qui se trouve être non conforme et impra&cable.  Il serait donc ques&on de créer une 
placeCe le  long de la façade principale, permeCant ainsi de compenser pour la hauteur des marches et rendrait ainsi la 
totalité  des  entrées  accessibles.  Par  ailleurs,  le  sol  irrégulier  et  non-stable  y  conduisant  ainsi  qu'une  marche  de  6  cm  à 
l'entrée  secondaire  sont  également  des  éléments  non-conformes  bien  que  demeurant  pra&cables.  Les  sanitaires  sont 
conformes aux normes même si un manque de signalé&que et une légère marche en obstruent l'accessibilité. 

Dans  la  seconde  zone  iden&fiée  à  l'église  de  Maumus,  un  manque  d'accessibilité  est  à  déplorer de  par  un sol  non-
stable et une marche à l'entrée de 6 cm. 

Les interven&ons pour  remédier à ces défauts et/ou manquements  aux normes ont été chiffrées  à 11 400€. 
L'interven&on sur la salle des fêtes considérée comme plus cri&que (mise en place d'un troCoir et terrasse en le long de la 
façade principale) a quant à elle été évaluée à 5 000€.  Des sta&onnements pour personnes handicapées sont également à 
prévoir. 
 



14 
 

 

LES DEPLACEMENTS ET LES TRANSPORTS  

LES  DEPLACEMENTS DOMICILE TRAVAIL 

 
L’ensemble des déplacements domicile-travail s’effectuent en voiture. Les ac&fs de SARRAGUZAN  dépendent de Trie-

sur-Baïse et du bassin d’emplois de Tarbes. Les déplacements pendulaires quo&diens vont de 30 minutes à 1 heure / jour.  

LES TRANSPORTS COLLECTIFS  

 

Un  réseau  de  bus  scolaire  mis  en  place  par  le  Conseil  Départemental  du  Gers  permet  aux  enfants  de  la  commune  de 

SARRAGUZAN    d’accéder  aux  établissements  d’enseignement  quo&diennement.  SARRAGUZAN    est  desservi  par  la  ligne 

« Miélan 3 ».  

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES LOISIRS  

 

VIE ASSOCIATIVE  

 

 

Le  Comité  des  fêtes  est  la  principale 

associa&on qui anime la vie  locale tout au 

long de l’année.  

La Société de Chasse compte parmi les 

ac&vités de la commune.  

 

La forêt, lieu de ressource 

Certains habitants ont une 

appropria&on ludique de la forêt.  
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 L’AGRICULTURE, PRINCIPALE ECONOMIE 

 

Données générales :  

 

- SAU de la commune 449 hectares en 2014 

- Nombre de sièges existants : 8 dont 7 éleveurs 

Dont 1 en cours de créa&on au sud du village dans le cadre d’un élevage de chèvre . Le projet est intégré dans le 

projet de PLU, bénéficiant du sou&en de la municipalité.  

- Produc&ons : élevage, fourrages, céréales, agroforesterie 

- Présence de 5 ICPE sur la commune.  

 

 

Nom de l’exploitant Adresse Nomenclature 

concernée 

Date de récépissé de 

déclara&on 

Francis Carrere Lieu dit «  A toles » N°2101.3 11 mars 2002 

Yves Bernichan Lieu-dit « Les 

Bernichas » et «  A 

Carraou » 

N°2101.3 25 septembre 2002 

Jean-Luc Commeres Lieu dit « Carrere » N°2101.3 6 mars 2002 

Co-gérant du GAEC 

DULOM 

Lieu-dit « Chaloune » N°2111.2 et n°2101.2b 20 mars 2003 

Le récépissé du 20 décembre 2000 a été abrogé : les bâ&ments d’élevage ne sont pas à la distance réglementaire de 

100 m par rapport aux maisons des voisins. 

GAEC Bernichan Lieu dit au Très N°2101.2b et n°2111.2 Changement 

d’exploita&on : 10 

décembre2003 
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 Le contexte physique 

RELIEF ET OCCUPATION DU SOL 

La topographie 

Le  territoire  communal  s’étend  sur  des  al&tudes  allant  de  236  mètres  au  nord-est  du  territoire  sur  le  cours  du 

Bergouts, à 365 mètres au niveau du tumulus/cime&ère près du village. 

Situé sur le haut du coteau est de l’Osse, le relief est modelé  par ce cours d’eau  qui s’écoule du sud vers le nord à 

l’ouest du territoire communal et surtout par les affluents de la Baïse vers l’est dont le ruisseau de Lasserre/Bergouts, le 

ruisseau de Sarraguzan et le ruisseau de Larrat. 

La limite administra&ve ouest est marquée par un relief plus abrupt plongeant vers  l’Osse. Ce coteau est légèrement 

façonné, côté est, par les affluents de la Baïse. 

La RD567 qui traverse le nord de la  commune par le quar&er de Maumus, monte sur le coteau, traverse le plateau 

d’Ar&gaux puis monte sur la crête où s’est installé le quar&er et va vers Manas Bastanous par ceCe crête. Les autres voies 

passent essen&ellement sur les points hauts/crêtes de la commune ou descendent le coteau ouest de l’Osse. La RD 3 passe 

rapidement sur le sud-ouest du territoire entre le cours de l’Osse et le pied du coteau. 

 

 
 

 

 

 

 

 



18 

 

L’occupa&on du sol 

Le village de Sarraguzan, ses quar&ers et ses habitats isolés ont pris place sur le haut des collines comme la plupart des 

villages  du  Gers.  Ce  posi&onnement  permeCait  d’avoir  des  vues  dégagées  sur  les  environs  (communica&on  entre  zone 
habitée et/ou surveillance d’éventuelle invasion ?), mais également de laisser les coteaux libres pour la culture. 

 

Le  territoire  communal  peut  être  qualifié  d’agricole,  la  quasi-totalité  de  sa  surface  est  occupé  par  des  territoires 

agricoles selon la nomenclature Corine Land Cover (2006). Les terres se partagent entre cultures et forêt/zones naturelles. 

Ce caractère agricole est d’autant plus marqué, que la nomenclature n’indique pas de zone bâ&e, malgré la présence du 

village, ses hameaux et lieux-dits habités. 

La nomenclature montre une présence de forêts rela&vement conforme aux indica&ons de l’IGN. 

 

 
 

Le site Géoportail fournit le posi&onnement des îlots de culture et leur objet sur  quatre ans (2007-2008-2009-2010). 

Sur le territoire communal nous pouvons constater que :  

• Il n’y a pas de déprise agricole et l’occupa&on agricole sur les terrains les plus plats est bien iden&fiable, alors que 

le coteau boisé a plutôt une voca&on de pâture. 

• Les cultures céréalières observées sont diverses. 

• En  général,  les  parcelles  ont  gardé  les  mêmes  des&na&ons  culturales  mais  quelques  unes  semblent  subir  une 

rota&on des cultures. 
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LE CLIMAT ET ENERGIES RENOUVELABLES 

Données clima&ques 

Le département bénéficie d’un climat tempéré avec des précipita&ons annuelles variant de plus de 900 mm au sud-

ouest à moins de 700 mm au nord est. 

Les  étés  sont  moyennement  chauds  et  pluvieux  avec  des  températures  dépassant  parfois  les  35°C.  Les  hivers  ont 

souvent  des  températures  néga&ves  avec  de  fortes  gelées  nocturnes,  mais  le  climat  reste  tout  de  même  doux  mais 

pluvieux. 

 

Quelques données clima&ques sont disponibles pour Auch et peuvent s’appliquer avec quelques nuances à 

Sarraguzan, située à environ 38 km à vol d’oiseau au sud d’Auch. 

  

Données clima�ques Auch Moyenne na�onale 

Ensoleillement 1 866 h/an 1 973 h/an 

Pluie 760 mm/an 770 mm/an 

Neige 8 j/an 14 j/an 

Orage 26 j/an 22 j/an 

Brouillard 50 j/an 40 j/an 

 

    
 

Les records de températures ci-dessous sur les 30 dernières années montre que les années les plus froides (minimales) 

sont  rela&vement  anciennes  (années  80)  et  les  années  les  plus  chaudes  plus  récentes  (années  2000)  avec  notamment 

l’année de la canicule (2003) repérée pour juin, juillet et août. 

 

 

Records de températures Minimale (année) Maximale (année) 
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Janvier -20,0 (1985) 20,9 (2003) 

Février -10,3 (1986) 24,3 (1990) 

Mars -10,6 (2005) 27,8 (1990) 

Avril -3,7 (1996) 29,1 (2005) 

Mai 0,5 (1987) 33,7 (2001) 

Juin 3,6 (1986) 38,4 (2003) 

Juillet 7,3 (1990) 38,4 (2003) 

Août 3,6 (1986) 40,9 (2003) 

Septembre 2,5 (2002) 38,0 (1987) 

Octobre -3,5 (2003) 31,2 (1985) 

Novembre -10,5 (1988) 26,5 (1985) 

Décembre -12,4 (2001) 21,8 (2000) 

 
Six types de vents sont recensés dans le secteur (source : les vents régionaux et locaux, Météosite du mont Aigoual, 

Jean Vialar, 1948) :  

- Le vent d’Autan : vent du sud-est. Il est violent et turbulent qui dégage les vues lointaines, offrant des points de 

vue superbes sur les Pyrénées. Il y a lieu de dis&nguer deux sortes d’Autan. L’autan blanc est  un vent de beau 

temps d’origine con&nentale, frais en hiver, chaud en été (saison typique). En hiver, il persiste en général 2 à 4 

jours ; en été, il peut durer parfois plus d’une semaine et provoquer alors une forte sécheresse. L’autan noir, plus 

rare que le blanc, est précurseur de pluie qui ne dure pas (1-2 jours). Il est chaud et plus ou moins humide. 

- Le Soulèdre : vent d’est. Il est froid, sévit surtout en hiver et marque le beau temps. 

- Le Vent de Bayonne ou bent de Barran : vent du sud-ouest. Il est modéré, souffle en toutes saisons et amène la 

pluie. Il rafraîchit la température en été, la réchauffe en hiver. Il favorise la végéta&on au printemps et occasionne 

la montée lente et régulière des cours d’eau. Il souffle de Bayonne d’où son appella&on. 

- Le Bent de Darre : vent d’ouest. C’est un vent violent, doux et humide, qui apporte la pluie. Pour s’en protéger, les 

habitants ont construit leurs maisons face à l’est (d’où le nom donné au vent d’ouest qui signifie « de derrière la 

maison »), les façades orientées à l’ouest ne possédant que peu d’ouvertures. Les habita&ons sont généralement 

protégées  du  vent  d’ouest  au  moyen  de  rideaux  d’arbres  ou  de  bosquets  de  chênes  que  l’on  appelle  les 

« garennes ». 

- Le Bent de Bourdéou : nom patois du vent de nord-ouest dans le Gers. 

- La Bise ou Bent de Biso : vent du nord dans le Gers. C’est un vent froid, modéré à assez fort, généralement sec. Il 

sévit en toutes saisons, mais plus par&culièrement au printemps (accompagnée de gelées néfastes à l’agriculture) 

et en hiver (elle contribue à la forma&on de congères). La bise s’accompagne généralement de beau temps et 

d’un ciel lumineux. Dans le Gers, les habitants des vallées la surnomme le « vent des canards », car la baisse de 

température qui l’accompagne provoque la migra&on des canards. 

 

La connaissance du climat local permet d’orienter les nouvelles habita&ons selon l’exposi&on au vent, à la pluie et au 

soleil dans un but d’économie d’énergie par u&lisa&on direct de la ressource ou au contraire en se protégeant  des sources 

de froids l’hiver et de chaleur l’été (bioclima&sme). D’autre part la pluviométrie locale permet d’envisager la récupéra&on 

des eaux de pluies dans un but d’économiser la ressource en eau (eau potable ou eau naturelle – cours d’eau, retenue) 

Le changement clima&que en Midi-Pyrénées 

Les données suivantes sont &rées du Schéma Régional Climat Air Energie. 

Le  Sud-Ouest  a  subi  une  hausse  de  1,1°C  des  températures  moyennes  au  cours  du  XX
e
  siècle,  contre  0,95°C  sur  le 

territoire français et 0,6°C à l’échelle de la planète. CeCe augmenta&on n’est donc pas anodine et l’évolu&on des glaciers 

pyrénéens illustre bien ce réchauffement (23km
2
 en 1850, 3,5 km

2
 en 2007). 

Une analyse sur le climat futur (horizon 2030 et 2050) menée par Météo-France pour le compte de la DATAR a été 

réalisée dans le Grand-Sud-Ouest. Il en ressort :  

• Une augmenta&on des températures moyennes annuelles  entre +0,8  et +1,4°C d’ici 2030 et +1,8 à +2,2°C 

d’ici à 2050 (par rapport à la référence 1971-2000). Mais ce réchauffement n’empêchera pas les vagues de 

froid excep&onnelles. 

• Une  intensifica&on  des  épisodes  de  canicule  en  été  avec  une  sensibilité  de  l’Ouest  du  territoire  régional, 

alors que les espaces de montagne des Pyrénées et du Massif central semblent rela&vement épargnés. 

• Une  amplifica&on  des  sècheresses  du  fait  d’une  diminu&on  modérée  mais  généralisée  des  précipita&ons 

moyennes  annuelles  A  l’horizon  2030,  le  Grand-Sud-Ouest  devrait  passer  10  à  30%  du  temps  en  état  de 

sècheresse. Ce pourcentage passant à 30 à 70 % pour 2050. 

Plusieurs types d’impacts sont alors à prévoir :  

• Les risques naturels amenés à s’intensifier dans le futur avec une bonne compréhension des évolu&ons pour 

le retrait-gonflement des argiles, les feux de forêt et l’éléva&on du niveau de la mer, mais des incer&tudes 

plus importantes pour les inonda&ons fluviales et les tempêtes. Les 4 risques les plus importants en Midi-

Pyrénées  et  pour  lesquels  il  est  important  de  travailler  dès  aujourd’hui  à  la  mise  en  place  de  mesure 
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d’adapta&on sont le Retrait et gonflement d’argiles, les feux de forêts, les inonda&ons fluviales et les risques 

en zones de montagne. Une vulnérabilité par&culière est signalée pour la clientèle touris&que (emplacement 

et équipement des structures d’accueil, faible sensibilisa&on aux risques locaux, popula&on mobile). 

• La santé, sensible à de mul&ple facteurs, au premier rang desquels : la canicule. Les phénomènes d’îlot de 

chaleur urbain et de pollu&on atmosphériques ont été mis en évidences dans la sensibilité par&culière  des 

zones urbaines. S’ajoutent à ces impacts sur la santé les conséquences sanitaires liées aux risques naturels. 

On  doit  aussi  s’aCendre  à  une  augmenta&on  des  maladies  infec&euses,  des  allergies  et  à  des  impacts 

sanitaires liés à la dégrada&on de la qualité de l’eau. 

• La ressource en eau sous tension. Globalement, sous le climat futur, les débits annuels moyens baisseraient 

pour le bassin de la Garonne. L’augmenta&on de la pluviométrie hivernale serait plus favorable à la recharge 

des nappes souterraines et limiterait le déficit pluvial es&val. Mais l’évolu&on des usages dépendants de la 

ressource  en  eau  aura  des  impacts  encore  ma  connus  pour  la  disponibilité  de  ceCe  ressource  (tension 

accrues entre la ressource et la demande sur des zones déjà déficitaires et renforcement des conflits d’usage 

déjà  existants).  La  qualité  de  l’eau  devrait  aussi  être  altérée  nécessitant  des  traitements  plus  poussés : 

concentra&on des pollu&ons par baisse des débits et minéralisa&on accrue de l’azote en nitrate du fait du 

réchauffement. 

• Des  filières  économiques  sensibles,  telles  que  l’agriculture  et  la  filière  fores&ères  devront  envisager  des 

muta&ons profondes pour s’adapter au changement clima&que (augmenta&on de la température, 

disponibilité de l’eau, hausse des concentra&ons de CO2 dans l’atmosphère, augmenta&on des parasites et 

maladies).    Une  « méditerranéisa&on »  massive  du  Sud  de  la  France  est  envisagée  d’ici  la  fin  du  siècle 

(migra&on des essences tempérées en al&tude et vers le nord et extension-renforcement du risque incendie 

vers  le  nord).  Comme  vu  pour  les  risques  naturels,  le  domaine  du  tourisme  devra  également  prendre  en 

compte les effets du changement clima&que et notamment les nouvelles aCentes des clients (redistribu&on 

des  flux  touris&ques  vers  des  zones  moins  chaudes  du  nord  de  la  France  ou  de  montagne,  évolu&on  du 

tourisme  hivernal  au  gré  de  la neige  tombée).  Les  impacts sur  la  ressource  en  eau  (quan&té,  qualité)  ont 

aussi des conséquences sur le tourisme (fluvia&le, baignade, conflit d’usage,…) 

• L’énergie touchée à tous les niveaux avec d’abord l’augmenta&on des besoins en été et une diminu&on en 

hiver (confort thermique et surconsomma&on de carburant liée à la clima&sa&on en voiture). Des difficultés 

sont à prévoir pour le nucléaire et l’hydroélectricité du fait des impacts sur la ressource en eau (baisse des 

débits et augmenta&on des températures). Pour les autres énergies renouvelables l’évolu&on est incertaine 

(évolu&on  de  la  nébulosité  et  du  régime  des  vents  mal  connue  pour  le  solaire  et  l’éolien,  évolu&on  de  la 

ressource pour le bois-énergie affecté par le changement clima&que). Les tempêtes auront un impact sur la 

distribu&on de l’électricité. 

• La biodiversité a un poten&el adapta&f qu’il faut préserver. Elle est rendue vulnérable par les nombreuses 

pressions  humaines  qui  limitent  son  poten&el  adapta&f  au  changement  clima&que  (plus  rapide  que  les 

précédents), en par&culier les glaciers, les zones humides et les écosystèmes fores&ers. Les changements sur 

les  espèces  seront  de  différentes  natures :  phénologie  ou  cycle  de  vie ;  physiologie ;  aire  de  répar&&on 

(tendance générale vers un glissement  vers le nord ou en al&tude) ; proliféra&on d’espèces envahissantes 

(au détriment des espèces endémiques) et structure des communautés (morcellement ou nouvelle 

associa&on).  Les  périmètres  de  protec&on  existant  sont  fixes  et  ne  seront  peut  être  plus  adaptés  dans  le 

futur  du  fait  du  mouvement  des  espèces  lié  au  changement  clima&ques.  Il  paraît  également  essen&el 

d’assurer les con&nuités écologiques entre les divers espaces naturels de la région et des territoires voisins. 

Le poten&el en énergies renouvelables 

La  loi  n°2005-781  du  13  juillet  2005  de  programme  fixant  les  orienta&ons  de  la  poli&que  énergé&que  promeut  la 

diversifica&on des sources d’approvisionnement énergé&ques et le développement des énergies renouvelables. 

Conformément  à  la  direc&ve  européenne  du  27  septembre  2001  sur  les  énergies  renouvelables,  la  France  s’est 

engagée à faire passer de 15 à 21% la part des énergies renouvelables dans sa produc&on d’électricité. 

Le schéma Régional Climat Air Energie est créé par la loi Grenelle II et a pour but d’organiser la cohérence territoriale 

régionale dans le domaine du climat, de l’air et de l’énergie et définir les grandes lignes d’ac&ons. Ce schéma a été adopté 

en juin 2012 pour la région Midi-Pyrénées. Sont mis en annexe un résumé des objec&fs du SRCAE et des indica&ons sur les 

aides existantes pour la mise en œuvre d’une énergie renouvelable. 

 

Du point de vu de son climat, la région Midi-Pyrénées est un secteur propice à la produc&on d’énergies renouvelables. 

Les  poten&alités  pour  chacune  des  énergies  renouvelables  actuellement  connues  qui  pourraient  être  mise  en  œuvre  à 

l’échelle de la commune ou du par&culier sont : 

 

Energie éolienne : L’installa&on d’un parc éolien (industriel) nécessite des études préalables suivies de l’élabora&on 

d’un dossier de permis de construire avec étude d’impacts et dossier ICPE . Un poten&el éolien d’environ 4 mètres/seconde 

et  une  possibilité  de  raccordement  proche  sont  les  deux  principales  contraintes  techniques.  Le  pe&t  éolien  (éolienne 

individuelle) pour une consomma&on personnelle ou la revente de l’énergie requière le même poten&el éolien pour des 

hauteurs plus faible (souvent inférieur à 12 mètres).  
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Sarraguzan  n’appar&ent  pas  à  une  zone  favorable  à  l’éolien  selon  le  SRCAE  (sensibilité  paysagère,  patrimoniale  et 

écologique). De plus le poten&el éolien local semble trop faible pour envisager ceCe énergie, même à &tre  individuel. A 

noter qu’il n’y a pas de parc éolien dans le département. 

 

Energie  solaire  :  L’ensoleillement  gascon  est  propice  à  l’u&lisa&on  de  l’énergie  solaire  disponible  sous  forme  de 

produc&on d’électricité (photovoltaïque) ou de produc&on d’eau chaude (ECS solaire). Un récent décret (n° 2009-1414 du 

19  novembre  2009)  encadre  la  mise  en  place  d’ouvrage  de  produc&on  d’électricité  d’origine  solaire  selon  la  puissance 

installée  et  la  hauteur  par  rapport  au  sol  des  modules,  soumeCant  la  plupart  de  ces  installa&ons  à  des  procédures  de 

permis de construire et d’études d’impacts. Une doctrine régionale (version 2) a été validée par les autorités préfectorales 

le 27 janvier 2011. Elle a pour but de rendre cohérent et lisible sur les huit départements de la région la réponse apportée 

aux  projets  photovoltaïques  par  le  cadrage  de  ces  projets  selon  les  cas  d’applica&on  (centrale  au  sol,  projets  individuel 

urbain ou agricole, etc.). 

 

Rappelons  que  la  loi  de  programme  du  13  juillet  2005  a  également  fixé  trois  priorités  en  ma&ère  de  poli&que 

énergé&que :  

- L’intégra&on au bâ&. 

- Le solaire à concentra&on. 

- L’intégra&on des panneaux photovoltaïque sur les bâ&ments de l’Etat et de ses établissements publics. 

L’énergie  solaire  présente  un  poten&el  d’u&lisa&on  intéressant sur  la  commune,  dans  le  respect  des  préconisa&ons 

apportées par la doctrine régional et de la réglementa&on applicable. 

 

Géothermie : 3 types de géothermie existent (très basse énergie, basse énergie, haute énergie)
1
. Pour le secteur de 

Sarraguzan, c’est la géothermie très basse énergie couplée avec une pompe à chaleur qui paraît envisageable. Elle exploite 

la  ressource  présente  dans  le  sous-sol  à  quelques  dizaines  de  mètres  et  dans  les  aquifères  (alluviales  ou  plus  ou  moins 

profond dans les bassins sédimentaires) qui peuvent s’y trouver, et notamment la forma&ons dites des Sables de Lussagnet 

et des Grès à Nummulites situé à la base des terrains molassiques (projet d’u&lisa&on de la géothermie pour l’hôpital de 

Tarbes.) 

                                                                         
1
 Géothermie très basse énergie : concerne des aquifères peu profonds d'une température inférieure à 30°C pouvant 

être u&lisée pour le chauffage et la clima&sa&on avec ajout d'une pompe à chaleur. 

Géothermie basse énergie : extrac&on d'une eau à moins de 90°C dans des gisements situés entre 1 500 et 2 500 m de 

profondeur pour le chauffage et certaines applica&ons industrielles. 

Géothermie  moyenne  énergie  :  eau  chaude  ou  vapeur  humide,  à  une  température  comprise  entre  90  et  150°C, 

contenue dans des bassins sédimentaires à des profondeurs allant de 2 000 à 4 000 m. 

Géothermie haute énergie : concerne des fluides, contenus dans des réservoirs localisés entre 1 500 et 3 000 m de 

profondeur, à des températures supérieures à 150°C captés sous forme de vapeur pour la produc&on d'électricité. 



23 

 

 
 

La mise en œuvre de ces différentes techniques est soumises à différentes pré-études (poten&el du sous-sol) et/ou 

autorisa&on, notamment pour le forage, le prélèvement ou le rejet d’eau (codes civil, minier, de la santé publique et de 

l’environnement). 

 

Energie  hydraulique  :  C’est  une  énergie  qui  est,  généralement,  exploitable  qu’à  grande  échelle  et  qui  présente  de 

nombreuses contraintes techniques (débit) et écologiques (rupture des con&nuités écologiques). La présence de moulin à 

eau  dans  le  département  montre  que  ceCe  énergie  a  été  historiquement  u&lisée.  Les  besoins  actuelles  concentrent  le 

poten&el plutôt en zone de montagne dans la région (Pyrénées, Massif Central). 

Le  réseau  hydraulique  local  ne présente  pas  un  débit  suffisant pour  avoir un  poten&el  mobilisable  pour  la mise  en 

place de l’exploita&on de ceCe énergie. 

 

Biomasse  :  La  ressource  en  bois  est  poten&ellement  directement  disponible  sur  le  territoire  communal  mais  des 

filières d’alimenta&on en bois énergie existent. A noter que l’Astarac est la deuxième région fores&ère du département. Le 

développement  de  ceCe  énergie  peut  se  faire  sous  forme  individuelle  (chaudière  bois,  granulés  ou  plaqueCes)  ou  sous 

forme collec&ve pour des équipements publics ou de réseau de chaleur (équipements publics et/ou habita&ons). 

A noter qu’en tant que commune à voca&on agricole une exploita&on de la biomasse par le biais de la méthanisa&on 

serait  envisageable  éventuellement  à  une  échelle  individuel  sinon  supra-communale.  Un  projet  de  méthanisa&on  est  en 

cours à Trie-sur-Baïse et en réflexion à Villecomtal sur Arros. 

La  commune  ayant  peu  d’équipements  publics,  le  réseau  de  chaleur  peut  être  envisagé  pour  alimenter  un  groupe 

d’habita&on (hameaux, bourg) d’une part et d’autre part, la promo&on de ceCe énergie (bois énergie, biomasse agricole) 

auprès des par&culiers et des agriculteurs peut également être envisagée. 
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Dans la plupart des cas des aides financières peuvent être consen&e au par&culier ou à la collec&vité qui installe une 

unité  de  produc&on  d’énergie  renouvelable.  (voir  avec  l’ADEME  et  la  région  Midi-Pyrénées  et  la  démarche  PRELUDDE 

notamment). 
 
Il  faut  noter  que  l'ar&cle  8  de  la  Loi  Grenelle  1  modifie  notamment  l'ar&cle  L  128-4  du  Code  de  l’Urbanisme  en 

précisant que : 

"Toute ac&on ou opéra&on d'aménagement telle que définie à l'ar&cle L. 300-1 et faisant l'objet d'une étude d'impact 

doit  faire  l'objet  d'une  étude  de  faisabilité  sur  le  poten&el  de  développement  en  énergies  renouvelables  de  la  zone,  en 

par&culier  sur  l'opportunité  de  la  créa&on  ou  du  raccordement  à  un  réseau  de  chaleur  ou  de  froid  ayant  recours  aux 

énergies renouvelables et de récupéra&on." 

 

 

LA GEOLOGIE 

Le territoire communal occupe des terrains affleurant du ter&aire et du quaternaire. Les cartes géologiques 

concernées  sont  la  feuille  de  Boulogne  sur  Gesse  (1032),  Tarbes  (1031)  et  la  feuille  de  Vic  en  Bigorre  (1006)  du  BRGM, 

reprises ici avec leur no&ce. 

Le territoire de Sarraguzan est dans un secteur de coteau à ossature miocène cons&tuée par empilement de couches 

subhorizontales  qui  s’ordonnent  suivant  une  succession  de  cycles  sédimentaires.  Les  dépôts  d’alluvions  quaternaires 

appar&ennent aux épandages des rivières gasconnes d’origine locale, à savoir l’Osse et  la Baïse. Ces rivières ont sculptés 

dans  le  substratum  de  terrains  détri&ques  ter&aires  et  villafranchiens  des  vallées  dissymétriques :  le  versant  ouest  est 

abrupt et le versant de la rive gauche est allongé par des replats (témoin d’une période de moindre creusement). 

 

Plusieurs niveaux géologiques affleurent au gré de l’érosion :  

� Alluvions subactuelles / Alluvions des rivières gasconnes (Fz-Tarbes et Vic en Bigorre) : occupent le fond des 

vallées de l’Osse. Elles sont formées de galets siliceux, de limons, de sables fins non calcaires et d’argile en 

dépôts parfois épais de 3 à 5 m. 

� Alluvions du Würm : Alluvions des basses terrasses des rivières gasconnes (Fy2 Vic en Bigorre) : Alluvions 

de la vallée du Bergouts au nord du territoire communal. Les alluvions se composent de cordons caillouteux 

recouverts de colluvions argilo-sableuses, non calcaires. Les sols sont de type lessivé dégradé, des 

« boulbènes ».  Sur  la  feuille  de  Vic  en  Bigorre  leur  composi&on  est  signalée  argileuse,  sablo-argileuse  ou 

encore limono-argileuse. 

� Riss,  alluvions  des  moyennes  terrasse  (Fx-Boulogne  sur  Gesse) :  Alluvions  situé  sur  la  pointe  sud-est  du 

territoire communal. Elles dominent de 40 à 45 m l’é&age actuel des rivières et sont facilement observable. 

Ces  alluvions  sont  formées  d’éléments  très  irréguliers  où  la  stra&fica&on  fluvia&le  habituelle  est  peu 

marquée. L’ensemble est assez peu évolué, dans une gangue jaune ou ocre, de couleur assez vive mais claire, 

de texture surtout sableuse. Les cailloux sont recouverts de limons assez épais. 

� Colluvions  limoneuses  /  Würm,  Colluvions  limoneuses  (boulbènes)  /  Colluvions  limoneuses  et  alluvions 

anciennes déplacées (Cm-Tarbes, CFm-Boulogne sur Gesse, C-Fm-Vic en Bigorre) : occupent une langue nord 

de chaque ruisseau  du territoire. Sur les pentes  faibles ces dépôts  argilo-limoneux finement sableux 

développent des sols lessivés dégradés à tendance podzolique souvent désignés dans la région par le vocable 

« Boulbène ». Ce sol comprend un horizon supérieur baCant et peu cohérent surmontant un horizon plus 

riche en argile et en fer, souvent peu perméable. Ces colluvions limoneuses recouvrent le bas des versants 

longs  des  vallées  dissymétriques  et  certains  replats.  Elles  sont  plus  ou  moins  affectées  par  la  solifluxion 

(descente  sur  un  versant  de  matériaux  boueux  ramollis  par  l’augmenta�on  de  leur  teneur  en  eau  liquide). 

Leur texture est argilo-limoneuse, parfois avec une importante frac&on de sables fins. 

� Colluvions  caillouteuses  et  éboulis  issus des  argiles  à galets  pon&co-pliocènes  et  des  alluvions  anciennes ; 

cordons caillouteux (C-Tarbes) : Forma&on de pente entre les forma&on RCm et Cm. Sous ceCe rubrique sont 

classées des forma&ons de pente très complexes de colluvions et d’alluvions anciennes souvent remaniées et 

difficiles  à séparer. Ce sont des éboulis issus des terrains d’alluvions anciennes, des cordons caillouteux peu 

puissants, témoins d’anciens niveaux alluviaux et surtout des éboulis et colluvions issus des argiles à galets 

pon&co-pliocènes. 

� Würm, colluvions limoneuses à galets(C-Boulogne sur Gesse) : forment une transi&on entre les colluvions 

Cm ou RCm et les alluvions récentes de la vallée de la Baïse. Au-dessus des pentes de boulbènes, ou en tous 

cas au-dessous des placages caillouteux des terrasses anciennes, et toujours aux exposi&ons nord et est, les 

colluvions limoneuses plus ou moins solifluées se chargent de cailloux empruntés évidemment aux dépôts 

fluvia&les supérieur. 

� Forma�ons résiduelles et colluvions récentes issues de terrains miocènes (RCm-Tarbes et Vic en Bigorre) : 

localisées dans la moi&é sud-ouest du territoire communal. Ces forma&ons recouvrent le sommet des crêtes 

et  le  versant  le  flanc  court  des  vallées.  Ces  deux  cas  concernent  Sarraguzan.  Les  premières  sont  peu 

profondes et de composi&on variable  selon la  nature du  sous-sol. Les secondes  sont cons&tuées de 
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colluvions récentes, d’argiles provenant de l’altéra&on des terrains miocènes. Les sols que l’on y rencontre 

sont peu différenciés, souvent occupés par des taillis. 

� Helvé�en  supérieur :  Niveau  du  calcaire  supérieur  de  l’Astarac  (m2c-Tarbes/  m2a3-Vic  en  Bigorre) :  se 

trouve en poin&llé sur le coteau boisé ouest. Ce niveau est essen&ellement calcaire ou calcaréo-marneux,  

voire molassiques à marneux vers le sud du territoire. 

� Helvé�en  moyen :  niveau  des  calcaires  de  Monlézun  et  de  Sansan  (m2b-Tarbes  /  m2a2-Vic  en  Bigorre) : 

situé sur le haut des reliefs du territoire. Le niveau de Sansan est formé d’un courant détri&que qui suit la 

vallée  du  Bouès :  sables,  caillou&s  et  poudingues  affleurent  à  Castex  et  à  l’ouest  de  Bernadets-Debat.  Le 

niveau de Monlézun est composé de marnes et de bancs calcaires. 

� Pon�co-Pliocène / Pon�en : argiles à galets (m-p – Tarbes et Vic en Bigorre) : Langue située au sommet du 

coteau boisé. Des argiles de teinte jaune orangé, parfois bariolées, emballant de nombreux galets affleurent 

largement au sommet des coteaux. Epandage détri&que qui achève le remblaiement fini-ter&aire du 

piémont.  On  les  observe  sur  les  lignes  de  crêtes  entre  Arros,  Bouès,  Osse  et  Baïse.  Le  contact  avec  les 

forma&ons  molassiques  sous-jacente  n’est  pas  horizontal  et  montre  l’existence  de  ravinements  et  de 

creusements  antérieurs.  La  répar&&on  de  ces  argiles  à  galet,  leur  épaisseur,  leur  manque  de  tenue  et  de 

cohésion explique l’importance des glissements de terrain. 

 

Le sous sol de Sarraguzan ne fait l’objet d’aucune richesse en matériaux exploités ou exploitables. Dans les environs les 

horizons argileux des molasses de l’Helvé&en étaient exploités pour les tuiles et briques, et le marnes pour amendement de 

sols arables. Les horizons calcaires de l’Helvé&en servaient de matériaux d’empierrement ou de construc&on. La 

concentra&on  des  entreprises  et  la  ra&onalisa&on  du  travail  ont  amené  la  fermeture  progressive  de  la  plupart  de  ces 

carrières. Enfin la plaine de l’Adour fournit encore aujourd’hui des sables et des graviers. 

 

La commune fait par&e de l’emprise du permis exclusif de recherches de mines d’hydrocarbures liquides ou gazeux dit 

« permis de Saint-Griède » aux sociétés Gas2Grid Limited et Gippsland Offshore Petroleum Limited, conjointes et solidaires 

accordé  par  arrêté  du  21  avril  2008  et  pour  une  durée  de  5  ans.  Ce  permis  s’étend  sur  les  départements  du  Gers,  des 

Landes, des Pyrénées-Atlan&ques et des Hautes-Pyrénées. 

 

MASSES D’EAUX NATURELLES 

Hydrologie 

 

Le  territoire  communal  est  traversé  par  l’Osse  à  l’ouest  du  village  et  sa  limite  ouest  entaillé  par  une succession de 

ruisseaux affluents de la Baïse.  

Seul  l’Osse  est  iden&fié  comme  masse  d’eau  rivière,  La  Baïse  est l’exutoire  des  autres  ruisseaux  du  territoire 

communal :  

- FRFRL65_1 L’Osse (cours d’eau de 11 km) 

- FRFR219B La Baïse du confluent du LIzon au confluent de la Baïsole (por&on de cours d’eau de 24 km) 

 

Les rivières gasconnes privées d’alimenta&on montagnarde sont soumises au régime pluvial soit semi-aride. Du fait de 

l’imperméabilité  du  substrat,  les  précipita&ons,  de  l’ordre  de  900  mm  par  an  en  moyenne,  ne  sont  pas  emmagasinées : 

certains ruisseaux, qui débordent après quelques jours pluvieux consécu&fs, sont à sec en période es&vale.  

Pour lisser ces varia&ons hydrologiques des retenues d’eau ar&ficielles ont été aménagées sur le territoire communal, 

comme ailleurs dans le département pour stocker l’eau pluvial en vue de l’irriga&on des terres agricoles. 
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Les données d’état et d’objec&f d’état de ces masses d’eau et de pressions sur la masse d’eau sont les suivantes :  

Objec&fs d’état de la masse d’eau (SDAGE 2010-2015) 

Masse

d’eau 

Objec

�f Etat 

Global 

Objec�

f Etat 

écologique 

Type de 

déroga�on 

Jus�fica�on 

déroga�on 

Objec

�f Etat 

chimique 

Type 

de 

déroga�on 

Jus�fic

a�on 

déroga�on 

L’Osse 2027 2027 

Condi&
ons 
naturelles, 

raisons 

techniques 

Hydromopho

logie,  

morphologie, 

luCe contre les 

pollu&ons  diffuses 

agricoles 

2021 

Raison

s 

techniques 

LuCe 

contre les 

pollu&ons 

diffuses 

agricoles 

La 

Baïse 
2021 2021 

Condi&

ons 

naturelles, 

raisons 

techniques 

Hydromopho

logie, Con&nuité 

biologique, 

dynamique 

sédimentaire, 

hydrologie 

fonc&onnelle,  

morphologie, 

luCe contre les 

pollu&ons  diffuses 

agricoles 

2015 - - 

 

Etat de la masse d’eau (Evalua&on SDAGE 2010 sur la base de données 2006-2007) 
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ès bon 

Mo

yen 

Tr

ès bon 

N

on 

Classé 

La 

Baïse 

Mo

yen 
Non Classé Non Classé 

N

on 

Classé 

 

Pressions de la masse d’eau (Etat des lieux 2004) 

Masse d’eau Agricole Domes�que Industrielle Ressource Morphologique

L’Osse moyenne moyenne inconnue moyenne moyenne

La Baïse forte moyenne faible forte moyenne
 

 

 

Le réseau hydrologique secondaire de la commune est cons&tué de ruisseaux temporaires affluents  de la Baïse, dont 

un  nommé  ruisseau  de  Lasserre  devenant  le  Bergouts  à  l’aval  de  la  RD567,  le  ruisseau  de  Sarraguzan  et  le  ruisseau  de 

Larrat. 

 

Liste des cours d’eau de Sarraguzan  classés en liste 1 « très bon état écologique » dans l’arrêté du 07/10/2013 :

- le ruisseau de Lasserre du fait de son appartenance au bassin de la Bataillouse (classé en très bon état écologique)

- le ruisseau de Larrat. 
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Deux zones hydrographiques sont présentes sur le territoire communal : La Baïse du confluent de Lizon au confluent 

de la Baïsole (environ 83% de la surface communale), L’Osse de sa source au confluent du Bourda (17%). 

 

Une  sta&on de  mesure  est présente  sur  l’Osse  sur  la commune  voisine  de  Sadeillan  (code  05106430).  Les résultats 

disponibles concernent l’année 2011. L’état écologique est classé moyen et l’état chimique mauvais (mauvaise 

oxygéna&on). 

 

9.5 HYDROGEOLOGIE 
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Les  sols  argileux  sont  imperméables ;  les  forma&ons  alluviales  peu 

puissantes, aux matériaux argilo-limoneux, sont peu favorables à 

l’établissement d’une nappe phréa&que. Le recours aux barrages 

collinaires cons&tue la seule possibilité de cons&tuer des réserves. 

La  molasse  qui  cons&tue  l’ossature  des  coteaux  est  imperméable 

dans son ensemble ; seules quelques assises sableuses peuvent renfermer 

de pe&ts niveaux aquifères discon&nus, toujours de faible importance. Ces 

ressources sont insignifiantes au regard des besoins modernes. Ce 

système  aquifère  « Armagnac »  a  une  structure  mul&couche  s’étend  sur 

9198 km
2
. 

 

Parmi les forma&ons qui couronnent les coteaux, les argiles à galets 

du Pon&en présentent parfois des horizons graveleux d’une certaine 

extension.  Ceux-ci  alimentent  quelques  émergences  diffuses  et  sources 

plus ou moins pérennes, de faible débit. 

 

En profondeur, la première forma&on aquifère connue se situe à la base des terrains molassique. Elle est cons&tuée 

par des dépôts sablo-gréseux à intercala&ons argileuses appartenant aux forma&ons dites des Sables de Lussagnet et des 

Grès  à  Nummulites.  CeCe  nappe  se  situe  à  environ  60  m  de  profondeur.  Elle  renferme  une  eau  de  type  bicarbonaté 

calcique minéralisée et, du fait de sa température, présente un poten&el géothermale connu. 

Parmi  les  forma&ons  du  Ter&aire  marin  sous-jacent,  les  assises  carbonatées  de  l’Eocène  inférieur,  du  Paléocène 

supérieur et du Dano-Mon&en cons&tuent également des réservoirs emplis d’une eau simultanément douce et 

géothermale. 

Au-delà,  les  niveaux  calcaires  du  Crétacé  supérieur  ont  des  caractéris&ques  aquifères  moins  homogènes.  A  une 

profondeur  plus  grandes,  diverses  assises  du  Jurassique  ont  été  reconnues  aquifères  dans  les  sondages  qui  les  ont 

Recoupées. Cependant leurs eaux ont généralement une salinité plus élevée. Leur u&lisa&on à des fins géothermiques serait 

envisageable. 

 

Cinq masses d’eau souterraines sont iden&fiées sur le territoire communal (source : Système d’Informa&on sur l’Eau 

du Bassin Adour Garonne et fiches de synthèse – Evalua&on de l’état chimique des masses d’eau souterraine 2000-2007) :  

- FRFG043  Molasse  du  bassin  de  la  Garonne  et  alluvions  anciennes  de  Piémont :  Système  imperméable 

localement aquifère, majoritairement libre (14559 km²) ; 

Présence naturelle possible des éléments suivants dans les eaux : Arsenic, Plomb, Fer, Manganèse. 

Présence à des concentra&ons moyennes supérieures aux normes de qualité : Arsenic, Aluminium, Fer, Manganèse. 

L’évalua&on  de  l’état  chimique  2008  confirme  les  observa&ons  des  précédents  états  des  lieux :  la  masse  d’eau 

présente des problèmes de qualité liés aux produits phytosanitaires et aux nitrates. 

La  masse  d’eau  est  non aquifère,  à  l’excep&on  de  quelques  len&lles  de  calcaires  plus  ou  moins  cap&fs  pris  dans  la 

molasse (intramolassique). Ils renferment quelques pe&ts aquifères locaux dont certains captés pour un usage AEP. D’après 

la base de données non exhaus&ve sur les captages abandonnés, un grand nombre le sont pour des raisons pas toujours 

connues. La masse d’eau est donc « imperméable, localement aquifère » et les problèmes de qualités repérés sont à meCre 

en rela&on avec les aquifères locaux concernés.  

CeCe masse d’eau est concernée par la zone vulnérable (nitrates). 

 

- FRFG080 Calcaires du jurassique moyen et supérieur cap�f : Dominante sédimentaire non alluviale, cap&f 

(40096 km²) ; 

Présence naturelle possible des éléments suivants dans les eaux : non définis. 

Présence à des concentra&ons moyennes supérieures aux normes de qualité : Aluminium, An&moine, Plomb, Nickel, 

Fluor, Fer, Baryum. 

L’aquifère du Jurassique moyen et supérieur est un aquifère calcaire localement kars&fié. Il affleure au nord dans la 

région de Périgueux et à l’est en bordure des Causses du Quercy. Il s’enfonce ensuite progressivement vers le sud et devient 

rapidement cap&f.  

La présence de nitrates et de produits phytosanitaires dans des forages (dans les par&es proches des affleurements 

notamment) en contexte cap&f semble indiquer des mélanges avec les aquifères sus-jacent (lié à la présence de failles ou 

de vides kars&ques). La par&e proche des affleurements représente plus de 20% de la par&e exploitable et jugée « u&le » de 

la masse d’eau. Toutefois, reportée à l’ensemble de la masse d’eau ceCe zone est rela&vement restreinte. C’est la raison 

pour laquelle la masse d’eau est maintenue en bon état. 

Le SDAGE la classe en zone à protéger pour le futur. 

 

- FRFG081  Calcaires  du  sommet  du  crétacé  supérieur  cap&f  sud  aquitain :  Dominante  sédimentaire  non 

alluvial, cap&f (18823 km²) ; 

Présence naturelle possible des éléments suivants dans les eaux : non définis. 

Présence à des concentra&ons moyennes supérieures aux normes de qualité : Fer. 
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La  masse  d’eau  est  exploitée  pour  un  usage  AEP  dans  sa  par&e  libre  (département  des  Landes)  et  les  par&es  qui 

affleurent sont essen&ellement localisées au Sud. Le reste de la masse d’eau qui représente la majeure par&e de la surface, 

est caractérisé par une profondeur importante, et une zone non saturée inexistante (= zone des aquifères libres entre le sol 

et la surface de la nappe). 

Lors de l’évalua&on de l’état chimique de 2008, aucun problème de qualité suivant les critères de la Direc&ve Cadre sur 

l’Eau n’a été iden&fié. Notons que les sta&ons de suivi de la masse d’eau ne sont pas représenta&ves d’un aquifère cap&f 

car  toutes  implantées  dans  les  par&es  libres de  la  masse  d’eau.  Ainsi,  une  certaine  pression  vis-à-vis des  nitrates  et  des 

produits phytosanitaires a été observée. Elle ne concerne qu’une par&e restreinte de la masse d’eau et ne fait pas état de la 

qualité  générale  de  l’aquifère.  De  même  aucune  minéralisa&on  par&culière,  ni  concentra&on  anormale  en  métaux  et 

éléments indésirables n’est enregistrée. Le suivi sur la par&e cap&ve permeCrait de mieux caractérisé l’état chimique de 

l’aquifère. 

Le SDAGE la classe en zone à protéger pour le futur. 

   

- FRFG082 Sables, calcaires et dolomies de l’éocène-paléocène cap�f sud AG : Dominante sédimentaire non 

alluvial, majoritairement cap&f (25888 km²) ; 

Présence de concentra&on importante en fer et manganèse et plus localement en fluor et sulfures. 

Présence à des concentra&ons moyennes supérieures aux normes de qualité : Ammonium, Arsenic, Aluminium, Fluor, 

Fer, Manganèse. 

L’évalua&on de l’état chimique réalisée en 2008 confirme le bon état global de la masse d’eau. Toutefois les par&es 

affleurantes subissent une certaine pression vis-à-vis des nitrates et sont fortement impactées par une pollu&on liée aux 

produits  phytosanitaires  (atrazine,  atrazine  déséthyl  notamment).  Les  pes&cides  ont  également  été  détectés  dans  les 

par&es cap&ves de l’aquifères, sans explica&on possible dans l’état actuel des connaissances 

Les concentra&ons, en certains minéraux, supérieures aux normes réglementaires mesurées dans la par&e cap&ve de 

l’aquifère n’ont pas d’origine déterminée, mais est à meCre en rela&on avec un contexte naturel favorable 

La  masse  d’eau  est  exploitée  pour  un  usage  AEP  essen&ellement  dans  les  par&es  affleurantes  qui  cons&tuent  des 

structures complexes de type kars&que. 

CeCe masse d’eau est concernée par la zone vulnérable (nitrates). Le SDAGE la classe en zone à protéger pour le futur. 

 

- FRFG091 Calcaires de la base du crétacé supérieur cap&f du sud du bassin aquitain : Dominante sédimentaire 

non alluvial, majoritairement cap&f (15562 km²). 

Présence naturelle possible des éléments suivants dans les eaux : non définis. 

Présence à des concentra&ons moyennes supérieures aux normes de qualité : Aluminium, Fluor, Fer. 

L’essen&el des sta&ons de suivi sont localisées dans les zones affleurantes et sub-affleurantes de la base du Crétacé 

supérieur.  Ces  zones  ne  représentent qu’une  faible  par&e  de  la  masse  d’eau.  L’analyse  des  données  sur  ces  sta&ons  ne 

laisse donc pas préjuger de l’état global de la masse d’eau. Ainsi, la pollu&on vis-à-vis des produits phytosanitaires observée 

ne  pas à déclasser la masse d’eau puisqu’elle reste localisée dans ces secteurs par&culiers. 

Une sta&on capte les eaux de la zone cap&ve de l’aquifère (1850 m de profondeur). Elle présente des concentra&ons 

importantes  en  minéraux  à  meCre  en  rela&on  avec  l’acquisi&on  d’une  minéralisa&on  naturelle  forte  dans  les  zones 

profondes. 

La masse d’eau profonde de la base du Crétacé supérieur est essen&ellement exploitée dans les par&es affleurantes 

qui cons&tuent des « structures » complexes de type kars&que. Sur ces structures, il existe des problèmes locaux de nitrates 

et de pes&cides, en fonc&on de l’occupa&on des sols. 

Le SDAGE la classe en zone à protéger pour le futur. 
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Emprise totale des différentes masses d’eau souterraines 

 

Objec&fs d’état de la masse d’eau (SDAGE 2010-2015) 

Masse d’eau souterraine 
Objec�f Etat 

Global 

Type de 

déroga�on 

Objec�f Etat 

quan�ta�f 

Objec�f Etat 

chimique 

Molasses du bassin de la 

Garonne et alluvions anciennes de 

piémont 

2021 
Condi&ons 

naturelles 
2015 2021 

Calcaires du jurassique moyen 

et supérieur cap�f  
2027 

Condi&ons 

naturelles 
2027 2015 

Calcaires du sommet du 

crétacé supérieur cap�f sud 

aquitain  

2015 - 2015 2015 

Sables,  calcaires  et  dolomies 

de l’éocène-paléocène cap�f sud 

AG  

2027 
Condi&ons 

naturelles 
2027 2015 

Calcaires de la base du 

crétacé supérieur cap�f du sud  du 

bassin aquitain  

2015 - 2015 2015 

 

Etat de la masse d’eau (données 2000-2008 – SDAGE 2010-2015) 

Masse d’eau souterraine 
Etat 

quan�ta�f 
Cause de dégrada�on 

Etat 

Chimique 

Cause  de 

dégrada�on 

Molasses du bassin de la 

Garonne et alluvions anciennes de 

piémont 

Non 

classé 
Doute repris de l’état 2005 Mauvais 

Nitrates, 

Pes&cides 

Calcaires du jurassique moyen et 

supérieur cap�f  
Mauvais 

Test balance 

« recharge/prélèvements » 

médiocre 

Bon - 

Calcaires  du  sommet  du  crétacé 

supérieur cap�f sud aquitain  
Bon - Bon - 

Sables,  calcaires  et  dolomies  de 

l’éocène-paléocène cap�f sud AG  
Mauvais 

Test balance 

« recharge/prélèvements » 

médiocre 

Bon - 

Calcaires  de  la  base  du  crétacé 

supérieur cap�f du sud  du bassin 

aquitain  

Mauvais 

Test balance 

« recharge/prélèvements » 

médiocre 

Bon - 

 

Pressions de la masse d’eau (Etat des lieux 2004) 

Pressions 

qualita�ves 

Molasses du 

bassin de la 

Garonne et 

alluvions 

anciennes de 

piémont 

Calcaires du 

jurassique 

moyen et 

supérieur cap�f  

Calcaires du 

sommet du 

crétacé 

supérieur cap�f 

sud aquitain  

Sables, 

calcaires et 

dolomies de 

l’éocène-

paléocène  cap�f 

sud AG  

Calcaires de 

la base du 

crétacé 

supérieur cap�f 

du sud  du 

bassin aquitain  

Occupa�on Forte Faible Faible Faible Faible 
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agricole des sols 

(répar��on des 

cultures, azote 

organique et 

phytosanitaire) 

Elevage Forte Faible Faible Faible Faible 

Non agricole 

(nitrates issus de 

l’assainissement 

autonomes, 

phytosanitaire 

u�lisés par les 

usagers non 

agricoles, sites et sols 

pollués,…) 

Moyenne Faible Faible Faible Faible 

Des milieux 

aqua�ques et 

écosystèmes 

terrestres (impact des 

échanges  des  milieux 

aqua�ques 

superficiels sur la 

masse d’eau 

souterraine 

Inconnue Absente Absente Faible Absente 

Sur les milieux 

aqua�ques et 

écosystèmes 

terrestres (impacts 

des échanges de la 

masse d’eau 

souterraine sur les 

milieux aqua�ques 

superficiels 

Inconnue Absente Absente Absente Absente 

Pressions 

quan�ta�ves 
     

Prélèvement 

agricole 

Moyenne 

(pression stable) 

Forte 

(pression 

croissante) 

Faible 

(pression 

stable) 

Faible 

(pression 

stable) 

Faible 

(pression 

stable) 

Prélèvement 

industriel 

Faible 

(pression 

stable) 

Faible 

(pression 

stable) 

Faible 

(pression 

stable) 

Faible 

(pression 

stable) 

Faible 

(pression 

stable) 

Prélèvement eau 

potable 

Moyenne 

(pression stable) 

Forte 

(pression 

croissante) 

Faible 

(pression 

stable) 

Moyenne 

(pression 

croissante) 

Faible 

(pression 

stable) 

Recharge 

ar�ficielle (par 

modifica�on direct 

ou indirect de la 

recharge 

Absente 

(pression 

stable) 

Absente Absente Absente Absente 

Des milieux 

aqua�ques et 

écosystèmes 

terrestres (impact des 

échanges  des  milieux 

aqua�ques 

superficiels sur la 

masse d’eau 

souterraine 

Inconnue Faible Absente Faible Absente 

Sur les milieux 

aqua�ques et 

écosystèmes 

terrestres (impacts 

Inconnue Moyenne Absente Absente  
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des échanges de la 

masse d’eau 

souterraine sur les 

milieux aqua�ques 

superficiels 

 

 

Il n’y a pas de sta&on de mesure de la qualité des eaux souterraines sur la commune. 

 

Les masses d’eau souterraine « molasses du bassin de la Garonne et alluvions anciennes de piémont » et « Calcaire du 

jurassique moyen et supérieur cap&f » présentent une sensibilité par&culière aux pollu&ons agricoles car majoritairement 

libre ou kars&fié et donc vulnérables aux infiltra&ons. 

Certaines masses d’eau souterraine sont sensibles aux prélèvements et plus par&culièrement les deux des trois masses 

d’eau ayant des tests balance « recharge/prélèvements » médiocres. 

 

Dans  un  souci  d’aCeinte  du  bon  état  qualita&f  et  quan&ta&f  des  eaux  souterraines  présentes  sous  le  territoire 

communal, les pollu&ons agricoles et les prélèvements (agricoles et domes&ques) devront être, dans la mesure du possible, 

maîtrisés  (promo&on  d’une agriculture  raisonnée  moins  consommatrice  de  produits  phytosanitaires,  diminu&on  des 

prélèvements par le biais d’une poli&que d’économie de la ressource en eau). 

PAYSAGE 

Atlas des paysages 

L’atlas départemental des paysages a été élaboré par le CAUE du Gers. Ce chapitre est extrait de cet ouvrage. 

 

Les influences clima&ques et l’histoire géologique gasconnes par&cipent largement à différencier les paysages au sein 

même de l’éventail gascon. La géologie, principalement, et il est surprenant de voir à quel point, alors qu’elle est si discrète 

à la surface du paysage, elle a déterminé l’existence de « pays » dis&ncts, au gré de transi&ons et de nuancements sub&ls 

qui font toutes la saveur des paysages gersois. 

D’abord  par  le  relief  de  l’éventail  gascon,  où  vallées  et  coteaux  ont  condi&onné  le  cloisonnement,  l’isolement  de 

territoire, et ceci depuis le début de l’occupa&on humaine, des pe&ts « royaumes » aquitains, en passant par le 

« morcellement »  féodal.  Des  pays  bien  sûr  façonné par  la  main  de  l’homme,  tout au  long de  l’histoire,  aux  travers  des 

différentes unités administra&ves, des bassins de vie et de cultures qu’ils ont connues. Mais la géologie a surtout contribué 

à  définir  différents  terroirs,  des  terroirs  agronomiques  de  par  la  nature  des  sols  qu’elle  a  formés,  régissant  ainsi  la 

répar&&on  de  la  végéta&on  et  des  cultures,  mais  aussi  différentes  pe&tes  « provinces »  auxquelles  elle  a  fourni  les 

matériaux de construc&on et influé sur les formes du bâ& ancien. 

Huit en&tés paysagères ou « pays » sont iden&fiés dans le département : les Coteaux du Béarn (en&té par&ellement 

dans  le  Gers),  la  Rivière  Basse,  le  Bas  Armagnac,  l’Astarac,  la  Ténarèze,  le  Pays  d’Auch,  la Lomagne  Gersoise  et  le  Savès 

Toulousain. 

Une  trentaine  de  contrées,  sous-en&tés  paysagères,  imposent  leur  tempérament  et  leur  typicité  à  chacun des  pays 

auxquelles  elles  appar&ennent.  Elles  coïncident  approxima&vement  avec  les  « arrière-pays »  des  principaux  bourgs  et 

bourgades, chefs-lieux de cantons ruraux. 

 

Sarraguzan appar&ent à l’en&té « Astarac, pays de la molasse argileuse ». 

L’Astarac  se déploie au  pied du  plateau  de Lannemezan et couvre, entre Arros et Gimone, la par&e sud  du 

département.  C’est  le  pays  des  vallées  dissymétriques  qui  dessinent  de  longs  couloirs  linéaire,  tous  bordés  de  coteaux 

abrupts et boisés, et dont on peut dis&nguer aisément la disposi&on en éventail régulier. 

Chaque vague créée par le relief donne au paysage une configura&on toute spéciale : à la fois aérien et 

compar&menté, le pays tout en&er se découpe en une mul&tude d’horizons successifs, presque infinis, que seule la grande 

barrière pyrénéenne vient délimiter au sud. Malgré la répé&&vité du relief, le paysage aérien et lumineux de l’Astarac n’a 

rien  de  monotone.  Toute  la  campagne  est  couverte  de  champs, de  prairies  et  de  bois ;  chaque  vallée  montre  un  visage 

différent  où  l’agriculture  a  su  s’accommoder  de  sols  et  de  reliefs  difficiles.  Aujourd’hui  tout  le  pays  est  marqué  par  la 

déprise agricole et le déclin de l’élevage. La campagne s’est dépeuplée et les terres ont peu à peu été abandonnées. La 

nature s’affirme dans de nombreux espaces solitaires et sauvages : les coteaux secs s’enfrichent et de grandes étendues 

d’eau ar&ficielles ferment les vallées naissantes. 

L’Astarac est le pays de la molasse. C’est elle qui lui a donné des terreforts (sols argilo-calcaires lourds mais fer�les) et 

des boulbènes (terres sablo-argileuses acides prisées pour la céramique) typique et qui confère leurs couleurs aux maisons 

d’argile et aux nombreux, et pourtant discrets, patrimoines bâ&s de grès : chapelles, salles fortes, bas&des et castelnaux 

dont il reste quelques indélébiles traces de for&fica&ons. 

 

La contrée plus par&culièrement concernée par la commune est les Coteaux et plaines de Baïses : un paysage typique 

des vallées, la fiche explica&ve de ceCe contrée extraite de l’atlas des paysages est mise en annexe. 
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En&tés paysagère communales 

Le territoire communal s’étend principalement sur une en&té typiquement gasconne : la serre au dessus de l’Osse. Les 

trois pointes est du territoire sont les amorces de la boubée vers la Grande Baïse, boubée façonnée par le Bergouts et le 

ruisseau de Larrat. 

 

Sarraguzan, au sud de l’Astarac, est au cœur du pays de la molasse. C’est elle qui lui a donné des terreforts et des 

boulbènes  typiques  et  qui  confère  leurs  couleurs  aux  maisons  d’argiles.  Les  serres  y  sont  abruptes  et  parcourues  de 

quelques  ravins.  Les  essences  acidiphiles  prédominent  (châtaignier,  hêtre,  charme,  merisier…).  Dans  ces  coteaux,  la 

régression de l’élevage entraîne l’appari&on de très nombreuses friches peuplées de landes ou de garrigues, des paysages 

typiques de l’Astarac. 

 

A grande échelle, la serre concernée par  la quasi totalité du territoire communal est celle surplombant la vallée de 

l’Osse. Elle marque la limite communale ouest. 

 

 
 

 
La serre de l’Osse 

 

Le  territoire communal étant rela&vement étroit, il est occupé à l’est par l’amorce de la boubée qui descend vers la 

vallée de la Baïse. Les ruisseaux irrigant le territoire forment une succession de vallée orientée ouest-est. 

Les pôles d’habita&on se sont installés sur le haut des crêtes ainsi formées, laissant libre les versants à l’agriculture et 

aux pâturages selon la pente. 
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L’est de Sarraguzan vue depuis le cime&ère 

 

 

En  prenant  en  compte  le  posi&onnement  de  ces  quar&ers  et  des  vallées  3  sous-en&tés  paysagères  peuvent  être 

définies du nord au sud sur la commune. 

Au nord : Ar&gaux et la vallée du Bergouts. Ce ruisseau  a peu entaillé le relief offrant des espaces larges et dégagés 

encore bien occupés par l’agriculture (voir descrip&on des percep&ons ci–après). 

 

 
Vue sur la plaine d’Ar&gaux 

 

 

Au centre : l’espace entre Maumus et le village. Bassin versant du ruisseau de Sarraguzan, cet espace a des pentes plus 

fortes qui s’adoucissent vers l’est. Le haut du relief est colonisé par les boisements, trace de la déprise agricole (diminu&on 

des  pâtures).  Cet  espace  est  encadré  par des  habita&ons  et  exploita&ons  implantées  en  haut des  crêtes : Maumus,  lous 

bernichas, le village et des habitats isolés. 
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Vue sur la boubée entre Maumus et le village 

 

 
Vue sur la vallée de la Baïse depuis la route entre le village et Bastanous 

 

Au sud : la vallée du Larrat et le quar&er de la Serre. Le ruisseau creuse aussi significa&vement le relief puis à l’est le 

quar&er  de  la  Serre  s’étend  sur  un  espace  plus  plat  annonçant  la  boubée  de  la  Baïse  qui  se  développement  sur  les 

communes voisines de Fontrailles et Manas-Bastanous. CeCe sous en&té est une synthèse des deux précédentes : la vallée 

encaissée est recolonisée par les boisements comme au centre et les espaces plus plat reste bien occupée par l’agriculture 

et des vues dégagées comme au nord. Une pe&te crête sépare le vallon du Larrat et la Serre. 

 

 
Vallon du ruisseau de Larrat 

 

 
La Boubée vers Fontrailles 
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Ces différentes sous en&tés formées par les ruisseaux affluents de la Baïse et descendant du territoire communal, ont 
un profil en colline et vallon. 

 
 

 

 

 

 
Coume du vallon du Larrat 
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Soulan du vallon du Larrat 

 

 
Paguère du vallon du Bergouts en arrière plan 

 

Percep&on du paysage 

Les  deux  en&tés  et  trois  sous  paysagères  iden&fiées  précédemment  (serre  de  l’Osse,  amorce  de  la  boubée  avec 

Ar&gaux, entre Maumus et le village, la Serre) offre des vues différentes sur le paysage local. 



38 

 

 
 

La  serre  de  l’Osse  et  les  crêtes  entre  les  4  amorces  de  boubées  offrent  des  vues  dominantes  qui  sont  cependant 

souvent  masquées  par  les  boisements  nombreux  sur  ces  points  hauts.  La  majorité  du  tracé  des  routes  parcourant  le 

territoire passent par ces points hauts. 

Depuis la route entre Maumus et le village, la serre de l’Osse a des vues au gré de fenêtres dans la végéta&on à l’ouest 

sur la plaine de l’Osse et à l’est sur le vallon entre Maumus et le village. 
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Fenêtre de vue sur la plaine de l’Osse / vue sur l’espace entre Maumus et le village 

 

Ce posi&onnement en hauteur permet également des vues remarquables sur la chaîne pyrénéenne vers le sud. 

 
Vue sur les Pyrénées 

 

La boubée d’Ar&gaux offre des vues dégagées mais limitée par le haut des reliefs boisés. La RD 567 reliant Castex à 

Manas-Bastanous  débouche  sur  Ar&gaux  en  haut  du  coteau  puis  traverse  ce  vallon  avant  de  remonter  sur  la  crête  de 

Maumus. 

 
Le plateau d’Ar&gaux 
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La découverte du village passe aussi par les percep&ons que l’on a de ses principales en&tés bâ&es quand on parcourt 

son territoire. 
 
L’iden&fica&on du village est moins évidente que celle du hameau principal, Maumus. Les accès nord et sud au village 

laissent d’abord découvrir quelques habita&ons et sites d’exploita&on avant de voir le centre formé par l’église, la mairie et 

le foyer.  L’accès ouest se fait au détour d’un virage après avoir passé le cime&ère qui surplombe le village. Le relief fait que 
le pôle central ne se perçoit qu’au dernier  moment. 

   
Centre village / Approche du village en provenance de Bastanous 

 

Le  hameau  de  Maumus  est  un  peu  plus  étendu  que  le  village.  L’alignement  d’habita&on  et  de  sites  d’exploita&on 
autour  de  la  départementale  rend  bien  l’impression  de  quar&er.  L’église  est  située  en  bordure  de  la  RD  567  en  venant 

d’Ar&gaux.  L’entrée  dans  se  hameau  se  fait  par 4  accès  et  quasiment  avec  la  même  percep&on de  la  densité  de  bâ& 

structurée autour de la route. 

 
Arrivée sur Maumus-La Carrère depuis Manas, RD567 

 
Eglise de Maumus 

 

Les  deux  autres  quar&ers  de  la  Serre  et  d’Ar&gaux  ont  un  profil  plus  agricole  avec  du  bâ&  beaucoup  plus  diffus 

entourés  de  parcelles  agricoles.  Une  route  parcoure  chacun de  ces  quar&ers.  Le  bâ&  est  généralement  proche  de  ceCe 

desserte. 

   
Quar&er d’Ar&gaux / Quar&er de la Serre 
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Le bois planté à l’ouest de Maumus est un repère important sur et autour de la commune. En effet, ceCe masse boisée 

homogène et toujours verte (résineux) est visible  en  de nombreux endroits de la commune et en vues  lointaines sur des 

communes voisines. 

   

    

 
Vue  du bois  depuis :  Châloune,  RD567  avant  église  de  Maumus,  route  entre  Maumus  et  le  village,  au  cime&ère  de 

Sarraguzan, route de Bastanous, RD 3 à Castex 

 

Les autres points de repère sur la commune sont le hameau de Maumus et l’exploita&on lous Bernichas  sur leur crête 

et les cyprès du cime&ère localisant le village. 

   
Lous bernichas vue depuis la plaine de l’Osse / Vue sur le cime&ère depuis la crête de l’Osse 

 

L’iden&fica&on  des  hameaux  et  du  village  par  leurs  accès  et  leur  unité  visuelle  lointaine  est  primordiale  dans  la 

conserva&on de leur iden&té. 

Evolu&on du paysage 

L’atlas des paysages, « paysages du Gers » indique que les transforma&ons de l’agriculture ont profondément modifié 

les  paysages  de  l’Astarac.  Au-delà  de  l’agrandissement  des  parcelles  et  de  la  dispari&on  des  éléments  fixes  du  paysage, 

d’autres tendances lourdes sont observables :  

� la vigne a presque totalement disparu, il n’en reste que quelques lambeaux épars ;  

� les prairies des fonds de vallée ont cédé la place aux grandes cultures irriguées ;  

� les coteaux s’enfrichent par abandon de terres autrefois vouées aux cultures mais surtout à l’élevage. 

 

Grâce  à  la  carte  Cassini  (XVIIIe  siècle) et  à  la  carte  d’Etat  Major  (établie  entre  1825  et  1866)  il  est possible 

d’appréhender, plus spécifiquement, le paysage ancien du territoire communal et de le comparer aux données que fournit 

l’IGN actuel. 
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Il n’y a pas de route passant par le territoire indiqué sur la carte Cassini, on ne retrouve que le tracé de la RD17 passant 

par la vallée de l’Osse à l’ouest. La trame viaire observable sur la carte d’Etat Major est très proche de la trame plus récente 

de l’IGN. 

L’occupa&on humaine territoriale actuelle est rela&vement proche de celle visible dès l’époque de la carte Cassini. Il ne 

semble pas y a voir eu de dispari&on de bâ&ment, mais plutôt une tendance au développement. 

En ce qui concerne le couvert fores&er, le boisement près de Maumus iden&fié sur la carte de Cassini n’apparait plus 

sur  la  carte  d’Etat  Major.  Ensuite,  la  tendance  générale  observable  est  une  colonisa&on  fores&ère  des  coteaux  de  la 

commune, probablement au détriment de l’agriculture ou du pâturage pour des raisons de difficultés d’exploita&on du fait 

du relief plus pentu que sur le reste de la commune. 

 

 
 

La comparaison de photos aériennes prises entre 2000-2005 et en 2011 permet d’observer les évolu&ons plus récentes 

du paysage. Ces évolu&ons concernent la végéta&on qui s’est développée pour certain boisement (fermeture du paysage). 

De nouvelles construc&ons ont vu le jour à Lous Bernichas, au quar&er de la Serre ou au nord-est du village 

 

 
 

Le  paysage  local  reste  rural  au  fil  du  temps,  avec  quelques  modifica&ons  d’usage et  certaines  zones  délaissées 

(fermeture  du  paysage),  d’autres  reconquises  (nouvelles  construc&ons).  Ainsi  l’évolu&on  constatée  peut  être  qualifié  de 

dynamique rurale évoluant au fil des époques sans perdre son caractère. 
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L’état ini�al de l’environnement 

DONNEES ENVIRONNEMENTALES 

Profil environnemental 

Cadre  de  référence  pour  l’intégra&on  de  l’environnement  dans  les  poli&ques,  dans  un  objec&f  de  développement 
durable, le profil environnemental régional est cons&tué de trois par&es : un diagnos&c, les enjeux et les indicateurs. 

C’est un ou&l qui a pour but d’avoir les connaissances pour agir au plan régional et local, pour meCre en cohérence les 
poli&ques publiques et revenir à un développement durable. 

 
Les théma&ques du grenelle ont été déclinées en enjeux comme suit :  
� Biodiversité 

o Milieux naturels et ruraux 
1. Préserva&on des milieux et des espèces de grande valeur patrimoniale 
2. Ges&on des espaces ruraux en favorisant les démarches locales 
3. Améliora&on de la connaissance et du suivi des milieux 

� Pollu&on  
o Qualité des eaux 

4. Mise aux normes de l’assainissement domes&que 
5. Maîtrise des pollu&ons d’origine industrielle 
6. Maîtrise des pollu&ons d’origine agricole 
7. Préserva&on de l’AEP 
8. Mise en œuvre de la direc&ve cadre 

o Déchets 
9. Mise en œuvre de filières pérennes de collecte sélec&ve, de traitement, de valorisa&on et de 

stockage pour l’ensemble des déchets 
10. Traitement des boues de STEP 

o Qualité de l’air 
11. Élargissement de la surveillance du territoire et de la gamme de polluants 
12. Limita&on des émissions de gaz à effet de serre 
13. Limita&on des polluants dus aux transports rou&ers 

o Bruit 
14.  Améliora&on de la connaissance et résorp&on des points noirs des transports terrestres 
15. Maîtrise de la nuisance sonore aérienne 

� Ressources naturelles  
o Eau 

16. Mise en œuvre des Plans de Ges&on d’E&ages et Schémas d’Aménagement et de Ges&on des 
Eaux pour permeCre une ges&on intégrée des prélèvements, en adéqua&on avec la ressource 

o Energie 
17. Sensibilisa&on à l’économie d’énergie 
18. Développement des énergies renouvelables (bois, solaire, éolien) 

o Sols et ressources minérales 
19. Maîtrise des prélèvements alluvionnaires en rela&on avec les enjeux agricoles et 

environnementaux 
20. Recherche  de  matériaux  de  subs&tu&on aux  prélèvements  alluvionnaires  (et  intégra&on des 

condi&ons de transport) 
� Risques et sécurité 

o Risques naturels 
21. Développement de la conscience du risque auprès des popula&ons les plus exposées 
22. Préven&on et maîtrise du risque en faisant évoluer les pra&ques et la ges&on des espaces 
23. Réduc&on de la vulnérabilité des personnes et des biens dans les zones urbanisées 

o Risque industriels et technologiques 
24. Connaissance et ges&on des sites et sols pollués 
25. Renforcement de la concerta&on et de la communica&on sur le risque, ainsi que des mesures 

de préven&on 
� Cadre de vie 

o Paysages, sites remarquables et patrimoine 
26. Maîtrise de la fréquenta&on des sites remarquables pour un tourisme durable 
27. Valorisa&on des aménités (main&en d’un &ssu rural) liées au paysage 
28. Prise en compte des enjeux paysagers dans les documents de planifica&on et les projets 

o Urbanisa&on et déplacements 
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29. Maîtrise de l’étalement urbain et du mitage rural 

30. Coordina&on des poli&ques de transports collec&fs et d’urbanisme 

31. Encouragement des poli&ques urbaines de développement durable 

32. Renforcement  de  la  coordina&on  et  de  la  professionnalisa&on  des  collec&vités  locales  et 

associa&ons pour une prise en compte de l’environnement à des échelles territoriales 

per&nentes 

33. Développement  du  management  environnemental  des  entreprises  pour  mieux  concilier  le 

main&en et le développement de l’ac&vité économique avec la préserva&on de 

l’environnement 

34. Produc&on et diffusion de la connaissance environnementale 

 

 

Une répar&&on territoriale de ces enjeux est également proposée dans le profil environnemental régional. Trois grands 

espaces sont rencontrés en Midi-Pyrénées : la montagnes et piémonts (Pyrénées et Massif Central) et les plaines et coteaux 

entre les deux massifs. S’y ajoutent des enjeux territoriaux spécifiques aux grands axes fluviaux et aux territoires urbains et 

en voie d’urbanisa&on. 

 

La commune de Sarraguzan est plus par&culièrement concernée par les enjeux territoriaux de l’ensemble « plaines et 

coteaux, moyenne vallée de la Garonne ». 

 Les 3 grands types d’espaces de la région  

 

Diagnos&c :  

Dans  les  plaines  et  coteaux  situés  entre  les  deux  massifs,  les  propor&ons  respec&ves  de  l’élevage  d’herbivores,  de 

cultures et de boisements établissent des grada&ons, plus que des discon&nuités marquées de l’occupa&on du sol. 

En  bordure  de  ces  massifs,  l’élevage  associé  à  des  bois  (en  forêt,  bosquets,  haies)  marque  le  paysage  de  manière 

prépondérante, dans la par&e centrale de la région dominent les cultures mais avec des nuances importantes, entre  les 

grandes cultures du Lauragais ou de Gascogne, les cultures spéciales (vignes, frui&ers) de la rive droite de la Garonne et de 

l’Armagnac. D’autres facteurs introduisent des nuances significa&ves, telles que les pentes ou la part des boisements dans 

l’occupa&on du sol – importante dans l’Armagnac, non négligeable sur les plus fortes pentes du Quercy blanc, résiduelle en 

Lauragais. 

 

 

 

 

Enjeux :  

Ces espaces soumis à moins de contraintes naturelles, avec des poten&alités agronomiques plus fortes que le reste de 

la région, ont permis aux agriculteurs de répondre aux impéra&fs économiques de produc&on. Aujourd’hui, l’agriculture y a 

les capacités de mieux prendre en compte les autres fonc&ons du territoire. 

L’érosion  des  sols  fragiles,  mis  en  culture  sur  des  parcelles  en  pente  de  longueur  excessive  est  un  phénomène 

préoccupant notamment dans les coteaux de Gascogne, le Lauragais, le Quercy blanc. Les pollu&ons diffuses d’élevages ou 

de cultures ainsi que celles d’autres ac&vités sont un autre facteur méritant une aCen&on forte. Certaines rivières de ces 

régions,  traversant  des  aggloméra&ons,  sont  sujeCes  à  des  crues  très  rapides,  poten&ellement  meurtrières,  dont  la 

mémoire  se  perd  parfois :  c’est  le  cas  notamment,  des  rivières  de  Gascogne  (Gers,  Baïse,…)  mais  aussi  de  bien  plus 

modestes qui ne pourraient être toutes citées. 

 

Orienta&ons proposées : 

� Maintenir des cultures à forte valeur ajoutée et riches en emplois par une combinaison op&male et un 

renforcement des mesures sectorielles déjà existantes lorsque cela est nécessaire ;  
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� Réduire les pollu&ons diffuses par des mesures incitant à l’u&lisa&on des techniques de produc&on respectueuses 

de l’environnement ;  

� Recons&tuer par des schémas élaborés à une échelle intercommunale un maillage arboré, en par&culier linéaire, 
au travers des pentes, ainsi que le long des cours d’eau et chemins, et les planta&ons de bandes enherbées. Cela 
rait à :  

o Réduire l’érosion des sols fragiles, 
o Maintenir ou recons&tuer la biodiversité, 
o Protéger le chevelu des pe&ts cours d’eau, 
o Structurer le paysage. 

� Éviter l’urbanisa&on en zones inondables, en par&culier dans les pe&ts bassins versants dont les crues peuvent 
être par&culièrement brutales et imprévisibles ; dans certains cas, sont à envisager des aménagements 
permeCant de réduire les aléas ; 

� Veiller dans certaines par&es de la région (vallée de l’Adour, Gascogne, Lauragais, vallées de la Garonne, du Tarn, 
de l’Aveyron) à l’équilibre entre les usagers et la disponibilité de la ressource en eau, en maintenant la salubrité et 
les qualités du milieu aqua&que. La commune est classée en zone sensible en ce qui concerne la qualité de l’eau. 

 
Les enjeux régionaux dégagés par le profil environnemental sont pour quelques uns applicables à la ges&on territoriale 

de la commune :  
� Préserva&on des milieux et des espèces de grande valeur patrimoniale 
� Ges&on des espaces ruraux en favorisant les démarches locales 
� Mise aux normes de l’assainissement domes&que 
� Maîtrise des pollu&ons d’origine agricole 
� Préserva&on de l’AEP 
� Mise  en  œuvre  des  Plans  de  Ges&on  d’E&ages  et  Schémas  d’Aménagement  et  de  Ges&on  des  Eaux  pour 

permeCre une ges&on intégrée des prélèvements, en adéqua&on avec la ressource 
� Sensibilisa&on à l’économie d’énergie 
� Développement des énergies renouvelables (bois, solaire) 
� Préven&on et maîtrise du risque en faisant évoluer les pra&ques et la ges&on des espaces 
� Maîtrise de la fréquenta&on des sites remarquables pour un tourisme durable 
� Valorisa&on des aménités (main&en d’un &ssu rural) liées au paysage 
� Prise en compte des enjeux paysagers dans les documents de planifica&on et les projets 
� Maîtrise de l’étalement urbain et du mitage rural 
 

PROTECTIONS ENVIRONNEMENTALES 

 

Zones Importantes pour la Conserva�on des Oiseaux (ZICO) Néant 

Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunis�que et 

Floris�que (ZNIEFF) 

Néant 

Arrêté de protec�on des Biotopes Néant 
Site d’Intérêt Communautaire  

(SIC, Natura 2000 direc�ve européenne « Habitats Naturels ») 

Néant 

Zones de protec�on Spéciale  

(ZPS, Natura 2000 direc�ve européenne « Oiseaux ») 

Néant 

Zone Spéciale de Conserva�on  

(ZSC, Natura 2000 direc�ve européenne « Habitats 

Naturels ») 

Néant 

Espaces Naturels Sensibles du Gers (ENS) Néant 
Forêt de protec�on Néant 
Parc Na�onal Néant 
Parc Naturel Régional Néant 
Réserve de Biosphère Néant 
Réserve Naturelle Néant 
Site Classé (loi du 23 mai 1930) Néant 
Site Inscrit (loi du 23 mai 1930) Néant 
Acquisi�on du Conservatoire du LiOoral Néant 
Zone vulnérable (direc�ve européenne « Nitrate ») Néant 
Zone sensible à la pollu�on (direc�ve Eaux Résiduaires 

Urbaines) 

Néant 

Site inscrit au patrimoine de l’Humanité (UNESCO) Néant 
Zone humide d’importance interna�onale (conven�on 

RAMSAR) 

Néant 
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Le territoire communal n’est concerné par aucune zone d’inventaire ou de protec&on environnementale. 

 

L’absence de protec&on et notamment de sites Natura 2000 sur  la commune et à proximité, implique que le PLU ne 

fera pas l’objet d’une évalua&on environnementale au &tre de la protec&on de ces sites. Cependant ceCe absence totale de 
protec&ons  ou  inventaires  environnementaux  sur  le  territoire  communal  ne  signifie  pas  qu’il  n’y  a  pas  de  milieux 

remarquables à préserver. 

 

LA GESTION DE L’EAU 

La commune doit être compa&ble avec le Schéma Directeur d’Aménagement et de Ges&on de l’Eau du Bassin Adour-Garonne 

qui a été adopté le 16 novembre 2009, pour les années 2010 à 2015. Le SDAGE Adour-Garonne cons&tue un document 

d’orienta&ons stratégiques des&né à une ges&on harmonieuse de la ressource en eau. Ses 6 orienta&ons fondamentales 

sont les suivantes :  

1. Créer les condi&ons favorables à une bonne gouvernance, 

2. Réduire l’impact des ac&vités sur les milieux aqua&ques,  

3. Gérer  durablement  les  eaux  souterraines,  préserver  et  restaurer  les  fonc&onnalités  des  milieux 

aqua&ques et humides,  

4. Assurer une eau de qualité pour les ac&vités et usages respectueux des milieux aqua&ques, 

5. Maîtriser la ges&on quan&ta&ve de l’eau dans la perspec&ve du changement clima&que,  

6. Privilégier une approche territoriale et placer l’eau au cœur de l’aménagement du territoire. 

 

Trois axes ont été iden&fiés comme prioritaires pour aCeindre les objec&fs du SDAGE :  

1. Réduire les pollu&ons diffuses,  

2. Restaurer le fonc&onnement de tous les milieux aqua&ques,  

3. Maintenir les débits suffisants dans les cours d’eau en périodes d’é&age en prenant en compte le 

changement clima&ques. 

 

Dans sa version de 1996 (source cartographie du SIE du bassin Adour), le SDAGE iden&fiait la commune sous vigilance 

pes&cides et nitrates. Le cours d’eau l’Osse est iden&fié comme une rivière déficitaire. 

Aujourd’hui,  la  commune  appar&ent  à  l’unité  hydrographique  de  référence « Rivière  de  Gascogne ».  En  annexe  se 

trouve la fiche rappelant les objec&fs d’état global des masses d’eau superficielles principales, les  enjeux et les mesures 

s’appliquant à ceCe unité hydrographique de référence. 

 

Ces mesures concernent 

� la préserva&on de la qualité des eaux par la ges&on des eaux usées et des pollu&ons d’origine agricoles 

� la préserva&on des milieux aqua&ques (zone humide, ripisylve) et l’interdic&on des plans d’eau 

� La ges&on de la ressource (quan&té) par l’adapta&on des prélèvements et une poli&que d’économie de l’eau 

� La maîtrise du risque inonda&on. 

 

 

Il n’a ni SAGE ni contrat de milieux sur le territoire communal, ni Plan de Ges&on des E&ages. 

La commune est classée en zone sensible et en zone de répar&&on des eaux (ZRE 0501, bassin de la Garonne à l’aval 

de Saint Gaudens et à l’amont de Langon) par arrêté préfectoral n°9407838 du 3 novembre 1994. 

Les zones sensibles sont des bassins versant, lac ou zones mari&mes qui sont par&culièrement sensibles aux pollu&ons. 

Il s’agit notamment des zones qui sont sujeCes à l’eutrophisa&on et dans lesquelles les rejets de phosphore, d’azote, ou de 

ces deux substances, doivent être réduits. 

Les  zones  de  répar&&on  des  eaux  sont  des  zones  comprenant  des  bassins,  sous-bassins,  frac&ons  de  sou-bassins 

hydrographiques ou des systèmes aquifères, caractérisées par une insuffisance, autre qu’excep&onnelle, des ressources par 

rapport aux besoins. Tous les prélèvements y sont soumis à autorisa&on administra&ve dans la perspec&ve de régula&on de 

la ressource. 

BIODIVERSITE ET MILIEUX NATURELS 

Milieux naturels 

Trois types de milieux naturels peuvent être iden&fiés sur le territoire communal :  

� Les milieux ouverts : ces milieux regroupent les cultures, les friches et les jardins. 

La commune est concernée par le PGE Neste et Rivières de Gascogne. 
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� Les  milieux  fermés :  autant  représentés  que  les  milieux  ouvert  ils  se  trouvent  sur  les  coteaux  est  et  les 

versants sud des ruisseaux transversaux du territoire ces milieux sont les forêts, bois, bosquets, mais aussi les 

arbres isolés et les haies bocagères (buissonnantes ou arborées). 

     
� Les milieux aqua&ques : représentés par les cours d’eau pérennes ou temporaires, les mares et plans d’eau 

et  les  fossés  collectant  les  eaux  pluviales.  Ces  milieux  sont  accompagnés  par  une  végéta&on  arborée,  la 

ripisylve présentant des espèces de zones humides. 

     
 

Un inventaire des zones humides a été fait par le Conseil général, le site cartographique dédié n’indique pas de site 

avec fiche sur la commune. 
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Les trois milieux cohabitent en équilibre sur la commune et sont in&mement liés à la ges&on agricole sur le territoire.  

En effet, le main&en de l’agriculture permet de : 

� conserver  des  espaces  ouverts  importants,  en  limitant  l’évolu&on  des  friches  (ré  envahissement  par  la 

végéta&on et évolu&on vers une fermeture du paysage), 

� indirectement de garder la popula&on locale et donc la présence de jardins entretenus, 
� conserver les haies bocagères et l’emprise des forêts (souvent privées et dont l’entre&en dépend aussi de la 

présence humaine locale). 

Concernant  les  milieux  aqua&ques,  la  mise  en  œuvre  d’une  agriculture  raisonnée  joue  un  rôle  important  dans  le 

main&en de la qualité de ces milieux, récepteurs finaux des eaux ruisselant sur les parcelles agricoles. 
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BIODIVERSITE 

 

L’ensemble des milieux présents sur la commune sont poten&ellement concernés : bois, terres cul&vées, pâturage et 
milieux aqua&ques. 

 

 
 

Les espèces recensées sur la commune (source INPN simple) sont toutes indigènes. A noter le recensement  en 1997 

de l’écrevisse à paCes blanche, espèce vulnérable en France. L’ancienneté de ce recensement ne permet pas de savoir si 

l’espèce est encore présente sur la commune, de plus la localisa&on de l’observa&on n’est pas disponible. 

 

En sor&e de terrain d’autres animaux ont pu être observés :  

• domes&ques ou de fermes : chien, chat, canard, poule, vache, âne, chevaux… 

• sauvages : pie, corbeau, geai, lézard des murailles… 
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La faune 

 

La flore locale peut être classé en divers types : les planta&ons d’ornementa&on (cyprès, palmier, figuiers, jardins,…) ; 

les  planta&ons  d’exploita&on  (culture,  pâtures…) ;  la  ripisylve  (espèces  typiques  des  milieux  humides) ;  les  boisements 

(chêne, genêt, plantes des sous bois, arbres et arbustes des haies bocagères…) et la végéta&on banale (dans le village, les 

bords de route sur les murets et les zones de friche). 

L’INPN ne recense pas d’espèce végétale pour la commune. 
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La flore 

 

Afin de préserver ceCe richesse il est important d’éviter l’uniformisa&on des essences végétales (forêt mono 
spécifique, monoculture intensive,…) pouvant induire une perte de la diversité animale. 

Quelques espèces exo&ques u&lisées pour l’ornement des jardins ont été observées dans le bourg et les hameaux. Ces 
espèces  (Yucca,  palmier,  bambou,…)  sont poten&ellement  des  plantes  envahissantes  si  leur  dissémina&on  n’est  pas 
maîtrisée et importante. Elles peuvent ainsi envahir et étouffer la flore locale. Il est important d’éviter l’implanta&on de ce 
type d’espèce végétale. 

Pour informa&on un plan régional de luCe contre les Plantes Exo&ques Envahissantes est en cours de réalisa&on par le 
conservatoire botanique na&onal des Pyrénées et de Midi-Pyrénées. 

 

ANALYSE DE LA TRAME VERTE ET BLEUE 

No&on  apportée  par  les  lois  Grenelle,  la  trame  verte  et  bleue  a  pour  objec&f  la  préserva&on  de  la  biodiversité,  la 
restaura&on et la créa&on de con&nuités écologiques. 

L’analyse de ces trames doit prendre en compte le Schéma Régional de Cohérence Écologique. 

Trois étapes ont été suivies :  
� Iden�fica�on des réservoirs biologiques : zones d’inventaire ou de protec&on réglementaire de 

l’environnement sur et à proximité de la commune (rayon de 5 km autour du territoire). 
� Iden�fica�on des corridors écologiques : analyse des trames de végéta&on par type de milieux. 
� Iden&fica&on des zones de conflits sur le territoire communal : fragmenta&on, érosion d’un milieu, etc. 

 
La  carte  présente  les  zones  d’inventaire  situées  à  proximité  de  la  commune,  il  n’y  a  pas  de  zones  de  protec&on 

réglementaire  sur  ou  autour  de  la  commune.  Ces  différentes  zones  reconnues  par  l’état  cons&tuent  des  réservoirs 
biologiques. 

Un axe principal se dessine de l’ouest vers le nord-est et vers le sud-est selon un modèle appelé « pas japonais ». Cet 
axe est un corridor écologique, il contourne le territoire communal. 
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Le département en général et le secteur de Sarraguzan présente un réseau hydrographique descendant des Pyrénées 

vers  la  Garonne  et  formant  un  réseau  de  cours  d’eau  parallèles  d’axe  sud-nord.  En  violet  sont  indiqués  les  réservoirs 

biologiques  iden&fiés  dans  le  SDAGE  Adour  Garonne.  Le  ruisseau  « le  Bergouts »  et  le  ruisseau  de  Larrat  traversant  le 

territoire communal en font par&. 

 
 

Le réseau hydrographique et les différents milieux présents sur le territoire communal et cons&tuant la trame verte et 

bleue ont été décrits précédemment (chapitre « masses d’eaux naturelles » et « milieux naturels »). 

 

A cause du changement clima&que, il a été récemment démontré que les espèces animales et végétales ont accéléré 

leur déplacement en adapta&on au changement clima&que. 

Les  corridors  écologiques sont pour  la  plupart des  espèces,  les  chemins  qui  permeCent  les  déplacements entre  les 

réservoirs de biodiversité pour mener à bien leur cycle de vie (alimenta&on, reproduc&on, brassage géné&que, colonisa&on 

de nouveaux milieux, etc.). Ils permeCent également la migra&on clima&que précédemment évoquée. 

L’analyse des réservoirs biologique précédent montre déjà certain grands axes qui les relient. Certain de ces corridors 

passe par le territoire communal selon un axe nord-ouest / sud-est pour la trame verte et un axe sud-nord pour la trame 

bleue. 

La  carte  suivante  montre  l’organisa&on  de  ceCe  trame  verte  et  bleue  à  l’échelle  de  la  commune  et  les  corridors 

traversant son territoire. 
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Les  zones  de  conflit  poten&el  avec  la  con&nuité  des  trames  verte  et  bleue  sur  le  territoire  communale  sont  les 

ouvrages hydrauliques et les routes. 
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Il n’y a pas de gros ouvrages recensés sur le territoire communal (barrages, usine hydroélectrique, leur prise d’eau et 

leurs points de res&tu&on, autres établissements industriels, sta&on d’épura&on) pouvant altérer les con&nuités 

écologiques (altéra&on physique ou qualita&f du milieu aqua&que). Les ponts présents sur l’Osse, le Bergouts et le Larrats 

sont les principales zones de conflit poten&el avec la con&nuité de la trame bleue iden&fiable sur la commune. Cependant 

ces ouvrages ne sont pas infranchissables pour la faune et la flore aqua&que (passage sous chaussée suffisant et largeur de 

la voie à traverser rela&vement faible. 

La  largeur des  routes  desservant  la  commune  et  leur  fréquenta&on  rela&ve  n’en  font  pas des  barrières  totalement 

infranchissables. 

 

Pour la préserva&on de la trame verte et bleue il conviendra :  

� De préserver la qualité des milieux (aqua&que, terrestre) et notamment celle des réservoirs écologiques 

� De  veiller  à  l’entre&en  des  ponts  et  notamment  conserver  les  franchissements  « transparents »  des  routes 

qu’ils cons&tuent pour les cours d’eau (trame bleue). 

� De  conserver,  entretenir,  valoriser,  réhabiliter  les  boisements  (bois,  bosquets,  haies  bocagères,  alignement 

d’arbres, ripisylves) qui forment autant d’abris et d’étapes dans les corridors écologiques de la trame verte. 

 

 

POLLUTION ET QUALITE DES MILIEUX 

NB : La qualité des eaux superficielles et souterraines est traitée dans le chapitre masses d’eau naturelle du contexte 

physique. 

Qualité de l’air 

« L’Etat, les collec&vités territoriales ainsi que les personnes privées concourent à une poli&que dont l’objec&f est la 

mise  en  œuvre  du  droit  reconnu  à  chacun  à  respirer  un  air  qui  ne  nuise  pas  à  la  santé.  CeCe  ac&on  d’intérêt  général 

consiste à prévenir, à surveiller, à réduire ou à supprimer les pollu&ons atmosphériques, à préserver la qualité de l’air et, à 

ces fins, à économiser et u&liser ra&onnellement l’énergie » (extrait de l’ar&cle L.220-1 du Code de l’Environnement). 

La loi sur l’Air du 30 décembre 1996 (n°96.1236) codifié au code de l’environnement prévoit l’élabora&on d’un plan 

ayant pour but de prévenir et de réduire la pollu&on atmosphérique d’un territoire. Le Plan de Surveillance de la Qualité de 

l’Air (PSQA) préparé sous la tutelle du Préfet de Région, fixe les orienta&ons pour aCeindre les objec&fs de qualité de l’air et 

de ses effets sur la santé publique et sur l’environnement. Le PSQA de Midi-Pyrénées a été validé en 2010 pour la période 

2010-2015. 

Le disposi&f régional de la surveillance de la qualité de l’air est assuré par l’associa&on ORAMIP (Observatoire Régional 

de l’Air en Midi-Pyrénées). Le site web de cet organisme offre la possibilité de suivre l’indice de qualité de  l’air pour les 

communes de la région. 

 

Il n’y a pas de sta&on de mesure très proche du village. Une sta&on urbaine est présente à Tarbes au lycée Jean Dupuy, 

à plus de 24 kilomètres de Sarraguzan. En tant que sta&on de suivi de la qualité de l’air dans l’aggloméra&on  tarbaise les 

données ne sont pas extrapolable au cas du village. 

Une  autre  sta&on  de  mesure  se  situe  sur  le  village  de  Peyrusse-Vieille  (mise  en  service  en  décembre  1994  à  une 

al&tude  de  175  mètres  pour  4  mètres  de  mesure  en  hauteur)  à  plus  de  32  kilomètres  à  vol  d’oiseau  du  village  de 

Sarraguzan.  Bien  qu’éloignée,  les  données  de  ceCe  sta&on  sont  donc  extrapolable  à  la  situa&on  de  Sarraguzan  car  en 

situa&on rurale comme le village. La sta&on appar&ent au réseau de Mesure des Retombées atmosphériques (MERA), qui 

compte 10 sta&ons en France, 100 en Europe. Le réseau de mesure MERA a été créé en 1984 pour surveiller les retombées 

atmosphériques  (pluies  acides)  en  milieu  rural.  CeCe  sta&on,  installée  à  Peyrusse-Vieille  dans  le  Gers,  par&cipe  à  la 

surveillance de la pollu&on de fond issue des transports de masse d'air sur une longue distance. Les données recueillies par 

ceCe  sta&on  sont  également  u&lisées  par  le  réseau  EMEP  (European  Monitoring  and  Evalua&on  Program)  au  niveau 

européen. 

Les polluants mesurés sont :  

• Les par&cules en suspension (PM 2,5 et 10) ; 

• Les oxydes d’azote(NOx) ; 

• L’ozone (O 3) ;  

• Les métaux lourds ;  

• Les hydrocarbures aroma&ques polycycliques (HAP) ;  

• Les carbones organiques et élémentaires. 
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Les  réglementa&ons  pour  le  dioxyde  d’azote  et  les  par&cules  en  suspension,  et  les  valeurs  cibles  en  ozone  sont 
respectées.  L’objec&f  de  qualité  Ozone  (protec&on de  la  santé  et  de  la  végéta&on)  n’est  pas  respecté  (140µg/m

3
)  et  les 

valeurs  cible  de  protec&on  de  la  santé  humaine  ont  été  dépassées  18  jours.  La  moyenne  annuelle  des  par&cules  en 

suspension à Peyrusse-Vieille est plus faible que sur l’aggloméra&on toulousaine. 

 
 

Une pollu&on de l’air par des substances typiquement reliée aux ac&vités industrielles et au trafic intense n’est pas 

observée dans le secteur, sauf en ce qui concerne l’ozone. 

 

CeCe sta&on fait par&e des deux sta&ons de mesure pour l’étude sur les pes&cides dans l’air ambiant et l’eau de pluie 

de  la  région.  Les  mesures  effectuées  entre  mars  2002  et  mars  2003  ont  révélé  la  présence  de  pes&cides  dans  les  trois 

phases étudiées (par&culaire, gazeuse et eau de pluie).  Onze des treize molécules recherchées ont été trouvées (10 dans 

l’air et 8 dans l’eau de pluie) : 3 insec&cides dont le lindane (pourtant interdit depuis 1998), 9 herbicides dont l’atrazine 

(interdite en juillet 2003) et 1 fongicide, le folpel très u&lisé en vi&culture. Seuls l’isoproturon (problème analy&que) et le 

fenoxaprop-p-éthyl (transforma&on chimique) n’ont pas été trouvés. La majorité des pes&cides étaient détectés 

essen&ellement pendant les périodes intensives de traitement au printemps. 
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L’étude précédent montre l’enjeu de la qualité de l’air vis-à-vis des produits phytosanitaires qu’il existe dans ce type de 

zones rurales agricoles. 

La connaissance de l’impact sur la qualité de l’air des usages agricoles fait par&r des orienta&ons du Plan Régional sur 

la Qualité de l’Air de Midi-Pyrénées. 

Pour l’implanta&on de nouvelles construc&ons, la prise en compte de l’agriculture et du sens du vent doit permeCre 

de limiter l’exposi&on de la nouvelle popula&on aux produits phytosanitaires, notamment en période de pulvérisa&on. 

 

Pollu&ons des sols 

L’inventaire BASIAS du BRGM n’indique aucun site industriel suscep&ble d’engendrer une pollu&on.  

 

La base de données BASOL du ministère de l’écologie ne recense aucun sol pollué ou poten&ellement pollué appelant 

une ac&on des pouvoirs de l’Etat à &tre cura&f ou préven&f. 

 

En  tant  que  territoire  agricole  la  commune  est  concernée  par  le  risque  de  pollu&on  des  sols  par  les  produits 

phytosanitaires. Ces produits, mal dosés, peuvent s’accumuler dans le sol et être entrainé vers les cours d’eau et les eaux 

souterraines par ruissellement et infiltra&on. 

Autres pollu&ons et nuisances 

Nuisances audi�ves 

Les  nuisances  audi&ves  peuvent  avoir  des  conséquences  sur  la  santé  humaine  (trouble  du  sommeil,  stress,  pertes 

audi&ves, etc.). 

Les sources de nuisances audi&ves peuvent être de plusieurs sortes :  

• Trafic :  aérien,  ferroviaire  ou  rou&er,  le  bruit  généré  est  plus  ou  moins  régulier  et  plus  ou  moins  intense  mais 

permanent ;  

• Bruit industriel et commercial : bruit plus ou moins régulier et suivant les horaires d’ouvertures ;  

• Bruit de voisinage : fêtes, chan&ers, voisins, collectes des déchets, etc. 

CeCe dernière source est placée sous la responsabilité du maire. 

 

Sarraguzan n’a pas d’industries ou de commerces pouvant générer une gêne audi&ve. Seules les routes 

départementales (RD3 et RD567) traversant le territoire communal peuvent être à l’origine d’un bruit de trafic.  

La  RD3,  passe  au sud  ouest  de  la  commune,  elle  relie  Miélan  à  Tri-sur-Baïse  et  est  une  départementale  circulante. 

Aucune habita&on de Sarraguzan n’est située à proximité de ceCe voie.  La RD 567 desserre les quar&ers d’Ar&gaux et de 

Maumus et relie la RD3 de Castex à Manas Bastanous.  

Les gênes poten&elles liées au trafic peuvent être évaluées comme rela&vement faible. Le respect de la limita&on de 

vitesse permeCra de réduire la gêne audi&ve possible liée au trafic sur la route départementale passant par le village et par 

là même d’augmenter la sécurité. 

 

Nuisances olfac�ves 

La source poten&elle de nuisances olfac&ves sur la commune est l’ac&vité agricole (épandage de produits 

phytosanitaires par exemple). 

Le village de Sarraguzan et ses habitat isolés, situés sur des reliefs, devraient bénéficier des vents dominants pour leurs 

éviter de subir ces gênes ou du moins en limiter les désagréments. Le contexte économique ne permet cependant pas de 

supprimer ceCe nuisance directement liée à l’agriculture et faisant par&e du « paysage » rural. 

Selon  le  code  de  l’environnement,  il  y  a  pollu&on  odorante  si  l’odeur  est  perçue  comme  « une  nuisance  olfac�ve 

excessive », ce qui n’est a priori pas le cas sur Mont de Marrast pour les sources poten&elles citées. 

Le respect des bonnes pra&ques d’agriculture limitera ou aCénuera les nuisances olfac&ves. 

 

 

Champs électromagné�ques 

En l’absence de cer&tude scien&fique sur les effets sur la santé humaine des exposi&ons aux champs magné&ques, le 

principe de précau&on est appliqué à ce sujet. 

 

Aucune ligne électrique de haute tension ne passe sur le territoire communal.  

 

Il y a aucune sta&on de radiotéléphonie, radiodiffusion ou autres sta&ons sur le territoire communal. La sta&on les plus 

proches se situent sur les communes de Saint Dode (à 6,8km du village), Bernadets-Debat (à 1,7km du village) et Tri-sur-
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Baïse (à 3,5km et 4,6km du village). Ces sta&ons sont trop éloignées des habita&ons de Sarraguzan pour avoir une influence 

sur sa popula&on. 

 

 
 

Aucun risque sanitaire lié à l’électromagné&sme n’est à prévoir sur la commune 

 

Radon 

Le  radon  est  un  gaz  d’origine  naturelle  qui  provient  essen&ellement  des  sous-sols  grani&ques  et  volcaniques.  Des 

études de la fin des années 1980, ont montré une certaine corréla&on entre l’exposi&on sous certaine concentra&on au 

radon et un risque accru de cancer du poumon pour l’Homme. Par applica&on du principe de précau&on ce risque sanitaire 

n’est pas à négliger dans les études urbaines. 

Le territoire communal n’étant pas situé sur un sous-sol grani&que ou volcanique, le risque radon en est absent. 

 

ICPE 

Aucune installa&on classée pour la protec&on de l’environnement  n’est recensée sur le territoire communal selon le 

porté à connaissance en ligne de la DREAL Midi-Pyrénées ni dans la base de données ICPE du ministère de l’Environnement. 

 

La commune indique cependant la présence d’exploita&on agricole soumise à déclara&on au &tre des ICPE. 

 

Nom de l’exploitant Adresse Nomenclature 

concernée 

Date de récépissé de 

déclara&on 

Francis Carrere Lieu dit «  A toles » N°2101.3 11 mars 2002 

Yves Bernichan Lieu-dit « Les 

Bernichas » et «  A 

Carraou » 

N°2101.3 25 septembre 2002 

Jean-Luc Commeres Lieu dit « Carrere » N°2101.3 6 mars 2002 

Co-gérant du GAEC 

DULOM 

Lieu-dit « Chaloune » N°2111.2 et n°2101.2b 20 mars 2003 

Le récépissé du 20 décembre 2000 a été abrogé : les bâ&ments d’élevage ne sont pas à la distance réglementaire de 

100 m par rapport aux maisons des voisins. 
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GAEC Bernichan Lieu dit au Très N°2101.2b et n°2111.2 Changement 

d’exploita&on : 10 

décembre2003 

 

LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES 

Le territoire communal est concerné par trois risques naturels : séisme, mouvements de terrain (retrait et gonflement 

d’argile) et inonda&on.  

 

L’arrêté préfectoral rela&f à l’informa&on des acquéreurs et locataires de biens immobiliers men&onne le risque argile 

et  le  risque  séisme  sur  la  commune,  avec  notamment  les  prescrip&ons  d’un  plan  de  préven&on  du  risque  gonflement 

d’argile  « Sarraguzan » approuvé le 28/02/2014  et  d’un  plan  de  préven&on  du  risque  mouvement  de  terrain-Tassements 

différen&els  « Gers  Sud Ouest ».

 

Depuis 1982 la commune a fait l’objet de 3 arrêtés de catastrophes naturelles pour inonda&ons, coulée  de boues et 

mouvement de terrain (source prim.net). 

 

Type de catastrophe Début le Fin le Arrêté du 
Sur le Journal 

Officiel du 

Mouvements de terrain 

différen�els consécu�fs à la 

sécheresse et à la 

réhydrata�on des sols  

01/05/1989
30/06/1998 19/03/1999 03/04/1999 

Inonda�ons, coulées de 

boue et mouvement de 

terrain 

25/12/1999
29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 

Inonda�ons et coulées de 

boue  

24/01/2009
27/01/2009 28/01/2009 29/01/2009 

 

Le  risque  séisme  est  le  seul  risque  recensé  pour  la  commune  par  le  Dossier  Départemental  des  Risques  Majeurs 

(DDRM). 

Le plan séisme ( www.planseisme.fr)  a été ini&é en 2005 et a reçu son corpus réglementaire le 22 octobre 2010. La 

nouvelle carte de risque sismique ainsi définit, soumet la commune à un risque modéré (zone de sismicité 3 - 1,1m/s² ≤ 1,6 

m/s²).  Dans  ce  type  de  zone  des  règles  de  construc&on  parasismique  sont  applicables  aux  nouveaux  bâ&ments,  et  aux 

bâ&ments anciens dans certaines condi&ons (règlementa&on européenne EUROCODE 8 pour les bâ&ments de catégorie II, 

III et IV). 

 

 
 

La nouvelle réglementa&on parasismique est applicable aux bâ&ments dont le permis de construire est déposé à par&r du 1 mai 2011

Les cinq règles de base pour la construc&on parasismique sont :  

• Le choix du site d’implanta&on 

• La concep&on architecturale 

• Le respect des règles parasismiques 

• La qualité de l’exécu&on 

• La maintenance des bâ&ments. 

 

 

Inonda�ons, coulées de 

boue 
25/04/2014 02/10/2014

Par ailleurs, le niveau d’aléa érosif de la commune est très fort 5/5.
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La base de données du BRGM « argiles » indique un aléa moyen pour le retrait et gonflement d’argiles sur l’ensemble 

de la commune. La base de données du BRGM « cavité souterraine » ne recensent pas de risque associé sur la commune, ni 

la base de données du BRGM « mouvement de terrain ». 

 
 

Le  risque  inonda&on  est  iden&fié  au  travers  des  atlas  des  zones  inondables :  Lannemezan  (diffusion :  01/09/1996), 

pour l’Osse.  

Aucune habita&on n’est impacté par se risque limité aux abords immédiats des cours d’eau. 
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Lors  des  épisodes  pluvieux  ayant  causé  des  inonda&ons  au  début  de  l’année  2013,  il  a  pu  être  constaté  que  les 

ruisseaux et fossés ont joué leur rôle de canaliseur des eaux de ruissellement. Quelques talus ont cependant subit l’effet 

des l’eau (glissement de terrain) mais aucunes habita&ons n’a été touchée par ces inonda&ons ou leurs conséquences. 

    

 
Bergouts, Larrat et glissement de terrain 
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LES RESEAUX  

L’assainissement (eaux usées et eaux pluviales) 

          L’ensemble de la commune est en assainissement non collec&f. Depuis mai 2013, la communauté de communes 

Astarac Arros en Gascogne a transféré la compétence assainissement non collec&f au Syndicat Mixte des 3 Vallées qui 

devient SPANC de la commune de Sarraguzan.  

Les  eaux  pluviales  sont  collectées  de  façon  naturelle  dans  les  fossés  au  bord  des  routes  ayant  pour  exutoire  les 

ruisseaux et cours d’eau parcourant la commune. Ces eaux font aussi l’objet d’infiltra&on naturelle sur les parcelles (voir annexe

assainissement).  

Les eaux pluviales peuvent faire l’objet d’une récupéra&on pour réu&lisa&on individuelle (arrosage de jardin, 

neCoyage  de  sols  ou  de  véhicules,  voire  usage  dans  la  maison  –  WC,  lave  linge).  Dans  le  cadre  d’un  réaménagement 

paysager des en&tés bâ&es ou d’un aménagement pour des extensions futurs le principe de la noue peut être mis à profit 

pour la collecte des eaux pluviales (ruissellement rou&er notamment) tout en par&cipant au paysage. 

L’adduc&on en eau potable (AEP) 

Le  Schéma  Départemental  d’Alimenta&on  en  Eau  Potable  du  Gers  est  adopté  en  2005  en partenariat avec  l’Etat  et 

l’Agence  de  l’Eau  Adour-Garonne.  Le  constat  a  été  fait,  à  ceCe  occasion,  pour  le  département.  Le  Gers  a une  ressource 

fragile  tant  d’un  point  de  vue  quan&ta&f  que  qualita&f.  La  ressource  provient  à  70%  des  eaux  superficielles  (Rivière  du 

système  Neste)  et  30%  des  eaux  souterraines  (nappe  Adour  –  Sables  fauves  –  nappe  profonde)  et  elle  requiert  d’être 

protégée. Il existe une soixantaine d’unités de produc&on, c’est un  nombre important et les collec&vités ont des 

installa&ons vieillissantes. Il est de plus en plus difficile de répondre à  l’évolu&on des normes tant sur l’eau brute que sur 

l’eau distribuée. 

Les objec&fs découlant de ce schéma sont les suivants :  

• Assurer à chaque gersois, une eau de qualité suffisante, à un coût raisonnable. 

• Proposer des scénarii de la future organisa&on territoriale de la produc&on. 

• Réduire les points de prélèvement pour limiter les risques environnementaux et sanitaires et mutualiser les 

inves&ssements et les coûts de fonc&onnement. 

• Sécuriser l’approvisionnement par des interconnexions des réseaux. 

• PermeCre une u&lisa&on ra&onnelle des crédits accordés par l’Agence de l’eau et le Conseil Général. 

• Rechercher les condi&ons d’une uniformisa&on du prix de l’eau. 

 

L’ensemble  des  habita&ons  de  la  commune  (bourg,  hameaux, 

habitat isolé) sont raccordées à l’adduc&on en eau potable. 

La  collec&vité  organisatrice  du  service  est  le  SIAEP  de  Saint 

Michel  qui  a  pour  mission la  distribu&on  de  l’eau potable sur la 

commune.  Le SIAEP de Saint Michel a transféré à TRIGONE la par&e 

produc&on eau potable . 

Le syndicat  Mixte  Trigone a  en  charge  le  traitement  des  déchets 

ménagers et assimilés. 

 

Les dernières analyses sanitaires des eaux potables de la 

commune (réseau de Saint Michel) indiquent une conformité 

bactériologique et physico-chimique. 

Le contexte communal 
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L’irriga&on 

 

L’ensemble des prélèvements effectués sur le territoire communal dans les eaux de surface ou des retenues d’eau sont 

fait pour l’irriga&on. 

Le  quar&er  de  la  Serre  est  desservi  par  le  réseau  d’irriga&on  de  la  compagnie  d’aménagement  des  coteaux  de 

Gascogne. 

Les données pour l’année 2011 sont les suivantes (source : système d’informa&on sur l’eau du bassin Adour Garonne) :  

Usage Irriga�on 

Nature Volume (m
3
) Nombre 

d’ouvrages 

Retenue 72 491 4 

Total 72 491 4 

 

Quatre points de prélèvement sont iden&fiés sur la commune. 

Ci-dessous la répar&&on des prélèvements annuels (volumes et ouvrages). Les volumes prélevés sont très  fluctuant 

selon les années (entre 70000 et 250 000 m
3
). 
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La ges&on des déchets 

La ges&on des déchets sur la commune est assurée par le Syndicat Mixte de Collecte des Déchets Sud. 

  

La collecte des ordures ménagères est effectuée une fois par semaine en bac de regroupement. Le traitement de ces 

déchets  est  effectué  par  enfouissement  sur  le  CET  (Centre  d’Enfouissement  Technique)  de  la  commune  de  Mirande.  La 

collecte de déchets recyclables est également effectuée une fois par semaine en bac de regroupement à couvercle jaune. 

Sont  collectés  les  bouteilles  et  flacons  en  plas&que,  les  briques  alimentaires,  les  boites  métalliques,  les  journaux  et 

magasines et les cartoneCes. La collecte du verre se fait par apport volontaire au récup’verre placé sur la commune (près 

de la mairie). 

 

La décheCerie la plus proche est celle de Miélan : Ouvert le mardi (9h-13h/15h-19h), le mercredi, le vendredi (15h-19h) 

et le samedi (9h-13h). 

 

 

Les autres réseaux (télécommunica&on, électrique, …) 

L’ensemble de la commune est desservie par les réseaux de télécommunica&on et électrique. 

Il n’y a pas de conduite de gaz sur la commune. 

 

En ma&ère de réseau internet, le conseil général a engagé une démarche de couverture de son territoire par le haut 

débit, notamment par la signature d’une charte « Département Innovant » le 27 janvier 2005 avec France Télécom.  

A ce jour la commune et ses hameaux  (sauf Ar&gaux)  sont desservis par l’ADSL, commutateur  de Mont de Marrast, 

mais  pas  dégroupés  (voir  fiche  ci-dessous).  Le  quar&er  d’Ar&gaux  est  desservi  par  la  ligne  en  provenance  de  Castex 

(commutateur de Miélan). 

   

Synthèse des enjeux environnementaux 
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� Ges�on de l’eau : d’abord la prise en compte des schémas, plan et zonage de ges&on de l’eau (SDAGE, zone 

sensible  et  zone  de  répar&&on  des  eaux)  s’appliquant  au  territoire  communal  doit  être  faite  dans  le 

document  d’urbanisme.  Ensuite  il  a  été  vu  que  les  eaux  superficielles  et  souterraines  ont  une  certaine 

sensibilité aux pollu&ons d’origine agricole et aux prélèvements pour l’AEP ou l’irriga&on. L’Osse et la Baïse 

sont signalés dans un état moyen dans le SDAGE. La commune de Sarraguzan n’est pas directement désignée 

dans ces sensibilités, mais est concernée car faisant par&e du bassin versant de ces eaux. Hormis 

l’applica&on  de  bonnes  pra&ques  agricoles  (voir  enjeu  agricole),  la  ges&on  quan&ta&ve  de  la  ressource 

pourra passer par une poli&que d’économie de l’eau au travers d’une sensibilisa&on des par&culiers et des 

agriculteurs et d’un encouragement à la mise en œuvre de récupéra&on d’eau de pluie comme cela se fait 

déjà  dans  des  retenues  collinaire  ou  des  mares  par&culières  de  façon  tradi&onnelle  mais  aussi  dans  des 

cuves ou bac de récupéra&on de l’eau de pluie à la parcelle de façon plus « moderne ». Ce point est d’autant 

plus important que la commune connaît des problèmes d’adduc&on en eau potable (en cours de résolu&on 

par le syndicat). CeCe ges&on qualita&ve et quan&ta&ve de la ressource couplée à la préserva&on du milieu 

aqua&que (voir enjeu biodiversité) par&cipe au main&en de la trame bleue. Enfin en ma&ère de ges&on de 

l’eau  la  prise  en  compte  de  l’aléa  inonda&on  sera  également  fait  au  sein  du  document  d’urbanisme  afin 

d’éviter l’exposi&on des biens et personnes à ce risque. 

 

� Valorisa�on du paysage : le paysage local préservé de toute urbanisa&on intensive et bénéficiant de point 

de  vue  remarquable  sur  la  Gascogne  bossues  et  les  Pyrénées  est  un  atout  majeur  d’aCrac&vité  pour  la 

commune. Ce poten&el est à préserver par le biais de l’intégra&on paysagère des nouvelles construc&ons et 

à valoriser par l’aménagement du centre bourg  (meilleure iden&fica&on). La préserva&on d’une dynamique 

agricole et notamment pastoral sur les coteaux ra à limiter la fermeture du paysage (colonisa&on pour les 

boisements). Il a été vu que trois vallées s’iden&fiaient du nord au sud avec leurs caractéris&ques propres 

qu’il conviendra de conserver (espace ouvert, habita&ons diffuses ou regroupée,…). Le profil de Maumus sur 

sa crête est également à conserver, en évitant cependant de trop l’é&rer. 

 

� Préserva�on  de  la  biodiversité :  à  travers  l’analyse  de  la  trame  verte  et  bleue  et  de  la  biodiversité 

communale,  il  ressort  qu’un  certain  équilibre  entre  les  différents  milieux  (bois,  culture,  milieu  aqua&que, 

zone  habitée)  existe  sur  le  territoire.  Cet  équilibre  permet  l’existence  d’une  faune  et  d’une  flore  riche  et 

diverse. A noter cependant le risque d’implanta&on d’espèces exo&ques poten&ellement envahissantes au 

travers  notamment  des  jardins  privés  ou  d’apport  de  terres  pour  remblaiement.  Une  sensibilisa&on  à  la 

réhabilita&on des mares tradi&onnellement présentes  dans chaque exploita&on, mais aujourd’hui souvent 

disparues, permeCra de renforcer la biodiversité aqua&que et des zones humides et par&cipera au 

renforcement de la trame bleue sur le territoire communal. 

 

� Intégra�on de l’agriculture dans les probléma�ques environnementales : l’agriculture est très présente sur 

la  commune  et  joue  à  ce  &tre  plusieurs  rôles  importants  dans  la  protec&on  de  l’environnement.  D’abord 

l’agriculture façonne le paysage (terre agricole et occupa&on humaine liée) et par&cipe au main&en d’une 

certaine biodiversité liés aux cultures diverses mises en œuvre et à la ges&on des abords de champs (haies, 

arbres isolés,…). Ensuite l’agriculture a évidemment un rôle dans l’émission de nuisances et pollu&ons propre 

à  ses  pra&ques.  Une  communica&on  sur  ce  contexte  typiquement  rural  peut  être  u&le  afin  d’an&ciper 

d’éventuel conflit de voisinage. Le PLU peut également être un ou&l pour faire cohabiter l’ac&vité agricole et 

l’urbanisa&on.  Enfin,  de  par  ces  pollu&ons,  en  produits  phytosanitaires  notamment,  mais  aussi  par  la 

consomma&on en eau pour l’irriga&on, l’alimenta&on des bêtes ou le neCoyage des exploita&ons, 

l’agriculture a également un rôle non négligeable dans la ges&on de l’eau. 

 

� U�liser les ressources naturelles pour les économies d’énergies : le Gers comme toute la région bénéficie 

d’un  contexte  clima&que  intéressant  pour  la  produc&on  d’énergie  renouvelable  et  notamment  solaire 

(photovoltaïque ou produc&on d’eau chaude), à ceCe ressource s’ajoute le poten&el en biomasse par le bois 

(Astarac deuxième région fores&ère du département), la géothermie (sous réserve de faisabilité technique et 

financière) et les déchets fermentescibles (produc&on de biogaz par les ordures ménagères ou les déchets 

agricoles).  Le  contexte  clima&que  et  l’observa&on  des  anciennes  construc&ons  permeCent  également  de 

meCre en œuvre une concep&on bioclima&que des futures construc&ons pour une améliora&on du confort 

thermique, lumineux, etc. de façon simple et sans technologies par&culières. 
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La mise en valeur du patrimoine s’iden&fie notamment sur le territoire par les points de vue à préserver :

- Les points d’entrée de MAUMUS où l’étalement doit être arrêté afin de préserver son image

- Le bois de Maumus qui est un repère lointain du hameau

- Le glacis de l’église de Sarraguzan 

- Le site de la moCe féodale au village.
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Enjeux communaux 

 

• Travailler l’unité et la compacité des espaces dédiés à l’urbanisa&on 

• Accueillir de nouvelles familles par le biais d’un foncier opéra&onnel au regard de la construc&bilité 

• Protéger les spécificités architecturales 

• MeCre en cohérence et maîtriser la faisabilité technique des réseaux notamment l’eau potable au regard de tout 

nouveau projet de  construc&on, d’ac&vités 

• Maintenir la culture de la cohabita&on entre l’élevage et l’habitat au sein de chaque quar&er 

• Préserver la qualité des eaux (superficielles. / souterraines.) et des milieux aqua&ques 

• Prise en compte des risques naturels (argile, sismique) 

• Préserva&on de la TVB (milieux aqua&ques, équilibre zones naturelles et agricoles, ges&on terres agricoles) 

• Préserva&on des qualités paysagères de la commune 

• Promo&on des ENR 
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JUSTIFICATIONS DU PLU 

LA STRATEGIE ET LES OBJECTIFS DU PLU 

 

Du règlement na&onal d’urbanisme au P.L.U. 

Jusqu’ au présent PLU, la commune est régie par le règlement na&onal de l’urbanisme (RNU).  

Les probléma&ques de l’élabora&on du PLU de  Sarraguzan 

 

Par  délibéra&on  en  date  du 12/03/2012, la  commune  de Sarraguzan  a  décidé  d’engager  l’élabora&on  du  Plan  Local 

d’Urbanisme.  

Ce  document  d’urbanisme  permeCra  de  répondre  aux  probléma&ques  et  enjeux  actuels  et  de  développer  une 

stratégie à long terme.  

 

Le PLU de Sarraguzan s’inscrit dans les poli&ques publiques actuelles :  

- Loi Solidarité et Renouvellement Urbain (13/12/2000) 

- Loi Urbanisme et Habitat (02/07/2007) 

- Lois Engagement na&onal pour le Logement (13/07/2006) 

- Réforme des permis de construire (1er octobre 2007) 

- Loi de mobilisa&on pour le logement et la luCe contre l’exclusion ( 25 mars 2009 : JO du 27 mars 2009) 

- Loi Grenelle de l’environnement I 

- Loi ENE engagement na&onal pour l'environnement (grenelle II, 12/07/2010) 
 - Loi du 18/01/2013 - Loi du 18 janvier 2013 rela&ve à la mobilisa&on du foncier public en faveur du logement et au 

renforcement des obliga&ons de produc&on de logement social 

- Loi ALUR « pour l'accès au logement et un urbanisme rénové » (loi du 18/01/2013) 

 

 LA DEMARCHE D’ELABORATION DU PLU 

 

Un  diagnos&c  communal  a  été  réalisé  sur  l’ensemble des  probléma&ques  qui  structurent  ceCe  échelle  de  territoire 

(démographie, économie, agriculture et environnement, habitat, l’architecture locale) et a permis à ceCe étude d’iden&fier 

les enjeux. Ce diagnos&c se base sur l’analyse de données, de recherches ainsi que d’une collecte de données terrain fine à 

par&r d’analyse de l’espace ou encore des entre&ens menés avec les sièges d’exploita&ons. Un ensemble de réunions de 

travail avec le conseil municipal ont été organisées au  cours du projet d’élabora&on.  Une réunion publique a permis de 

partager  les  réflexions  sur  le  projet  communal  avec  les  habitants  de  Sarraguzan.  Par  ailleurs,  les  services  publics  et 

techniques qui encadrent la commune au quo&dien ont été consultés. CeCe concerta&on a permis à l’équipe du bureau 

d’études  d’abou&r  à  une  stratégie  en  co  produc&on  avec  les  différents  acteurs  de  ce  projet  élus,  services  publics  et 

habitants.   

LES CHOIX RETENUS DANS LE PADD 

 

Le  projet  communal  défini  par  la  municipalité  de  Sarraguzan    a  pour  but  d’améliorer  la  vie  des  habitants  sur  ce 

territoire  et  de  développer  son  aCrac&vité  par  la  recherche  de  solu&ons  selon  7  axes  qui  structureront  la  stratégie 

communale pendant 15 à 20 ans:  

 

� Axe  n°1 :  Le  village - Cayenne  et  le  quar&er  de  Maumus-Carrere,  secteurs  existants  proposant    un  poten&el 

construc&ble  

� Axe n°2 : Le main&en de la proximité et la dynamique des exploita&ons agricoles au sein du village 

� Axe n°3 : Révéla&on et  dynamique autour des porteurs de projets économiques durables 

� Axe n°4 : Des équipements adaptés à l’évolu&on de Sarraguzan 

� Axe n°5 : Un réseau d’échanges au sein du village à échelle humaine 

� Axe n°6 : La qualité de l’environnement , Du patrimoine et l’améliora&on de la trame verte et bleue  

� Axe n°7 : L’unité privilégiée en faveur des améliora&ons et aménagements des réseaux 

 

Dans  le  cadre  d’un  développement  durable,  le  projet  communal  doit  associer  le  développement  du  territoire  au 

développement socioéconomique dans le respect de l’environnement et des paysages.  
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Le PADD sou&ent un  projet communal qui cherche à conforter la culture rurale, un cadre de vie de qualité, une offre 

de  logements  pour  toutes  les  généra&ons  et  à  perpétuer  une  vie  économique  grâce  aux  porteurs  de  projet  (ar&sanat, 

agriculture et projet touris&que). La commune dé&ent des poten&els qu’elle doit développer en recherchant des 

complémentarités et équilibres avec ses territoires limitrophes.  

Ce  Projet  d’Aménagement  et  de  Développement  Durable  du  P.L.U.  de  la  commune  de  Sarraguzan    envisage  un 

développement  qui privilégie le Village, Cayenne et  Maumus - Carrère visant à améliorer les équipements et espaces 

publics tout en protégeant son cadre de vie patrimonial (sites des églises, de la moCe féodale).  

 

 DU  PADD AUX DOCUMENTS GRAPHIQUES ET DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES 

 

Disposi&ons générales du règlement 

Des règles générales sont applicables en toutes zones, zone de construc&ons diffuses ou groupées, pour la 

construc&on neuve ou la rénova&on de l’existant, venant décliner les axes du PADD en principes opéra&onnels, elles sont 

les suivantes :  

 

- Les aspects extérieurs du bâ& en phase avec l’architecture locale de type Coteaux de la Baise-Hautes Pyrénées : 

� Hauteur de l’habitat : R+1 

� Implanta&on : rapport au sud pour les façades principales 

� Respect des couleurs locales pour les façades et menuiseries (cf. le  règlement) 

� Accepta&on des construc&ons bois avec des teintes naturelles 

� Protec&on des mo&fs architecturaux typiques  

 

 

 

OBJECTIFS CHIFFRES DU PLU 

- La construc&on de ces dernières années fait apparaître la créa&on de 7 logements neufs en 14 ans avec une période d’avant la crise

plus dynamique entre 2001 et 2006 où il se créait environ 1 logement par an.

2001 : 1 ; 2002 : 0 ; 2003:1 ; 2004:2 ; 2005 : 0 ; 2006 : 1 ; 2007 : 0 ; 2008 : 0 ; 2009 : 1 ; 2010 : 0 ; 2011 : 0 ; 2012 : 1 ; 2013: 0 ; 2014 : 0

- La consomma&on des terres enregistrée sur la période de 10 ans entre 2002/2011 représente 11443 m² pour 5 construc&ons soit

une consomma&on moyenne de 2288 m²/logement. 

- L’évolu&on de la popula&on de Sarraguzan démontre une diminu&on de la taille des ménages, 2,54 hab/log en 1999, 2,25 hab/log

en 2014, ce qui peut présager d’une légère baisse pour les 15 prochaines années, soit 2,1 hab/log.

- Le desserrement de la popula&on entraînera l’obliga&on de créer 3 logements supplémentaires pour maintenir la popula&on actuelle.

- L’objec&f d’augmenta&on de popula&on peut s’envisager autour de 25 habitants pour les 15 prochaines années ce qui correspond

à la créa&on d’une douzaine de logements.

- Le besoin global est donc d’une quinzaine de logements.

- La commune se fixe comme objec&f à aCeindre pour la diminu&on de la consomma&on des terres de 1400 m²/logement.

- Le besoin en terrains ouverts à la construc&on sera donc de 2,1 hectares.

- Si on intègre les aménagements de voirie et espaces communs soit 0,35 hectare.

- Dans le milieu rural, il faut tenir compte de la réten&on foncière importante soit 1,05 hectares.

- Il est donc nécessaire d’ouvrir dans ce document une superficie aux alentours de 3,5 hectares pour les 15 prochaines années.
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LE ZONAGE ET SON REGLEMENT 

 

RAPPEL DES DIFFERENTES CATEGORIES DE ZONES PROPOSEES PAR LE PLU ET LEURS EMPRISES 

RESPECTIVES 
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LES SPECIFICITES DU ZONAGE ET DU REGLEMENT PROPOSES , LES OCCUPATIONS DU SOL – ARTICLES 1 et 2  

 - Les zones disposant d’un caractère déjà construit 

 
Les zones Ah correspondent à l’habitat diffus qui quadrille l’espace agricole.  

Ces zones visent à reconnaître les construc&ons existantes, la rénova&on doit respecter les caractéris&ques du patrimoine.

Les limites doivent être traitées avec le végétal. 

 

- La reconnaissance de la dynamique agricole 

Les zones Aaa correspondent aux exploita&ons agricoles présentes sur Sarraguzan ayant les possibilités de construire  

au sein de leur unité foncière afin de répondre à leur besoin de développement dont la diversifica&on (construc&on rela&ve 

à la transforma&on et commercialisa&on) et les besoins d’hébergement des personnes ayant un lien avec l’ac&vité agricole 

développée sur le site.  

 

- Les zones disposant d’un caractère construc&ble par&el 

Les zones AU  correspondent aux zones occupées ou vierges au caractère majoritairement naturel ou agricole,

dépourvues  des  réseaux  ou  disposant  de  réseaux  mais  insuffisants  (eau  potable,  électricité,  assainissement,  réserve 

incendie). Elles sont à voca&on mixte, proscrivant l’implanta&on d’ac&vités aux usages incompa&bles avec l’habitat. Sont concernées 

le secteur de Maumus-Carrere et le Village – Cayenne. 

 

La zone A correspond exclusivement aux espaces agricoles de la commune des&née à la produc&on agricole.  

 

La zone Ap permet de maintenir l’agriculture mais la construc&on est interdite afin de protéger la mise en 

scène des versants du village, meCant en valeur les sites de chaque église et la moCe féodale.  

 

La zone N regroupe les secteurs à dominante naturelle : boisements, abords des cours d’eau.  Les règles sont soumises 

à l’ar&cle R123-8 du code de l’urbanisme. Les construc&ons sont interdites dans la bande de prise en compte de la trame 

bleue, iden&fié sur le zonage, elle comporte un secteur Ns inondable ou protégeant les abords des ruisseaux.   

 

L’ACCES ET DESSERTE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES – ARTICLE 3 

Chaque parcelle construc&ble doit être connectée à l’espace public. La mutualisa&on des accès est visée dans le cadre 

de toutes nouvelles construc&ons au sein d’une même unité foncière.  

LES RESEAUX – ARTICLE 4 

Eau potable 

Les construc&ons devront être raccordées au réseau l’eau potable. Une concerta&on a été mené avec le syndicat en 

faveur  de  ceCe  probléma&que  dans  le  cadre  du  schéma  du  réseau  d’eau  potable  étudié  par  la  SETMO,  permeCant  de 

donner une priorité pour la commune qui a une importante carence.  

Electricité 

Les construc&ons devront être raccordées au réseau électrique. 

Assainissement  

Les construc&ons devront disposer d’un assainissement individuel. 

Bornes et réserves incendie 

Les construc&ons groupées sous la forme de hameau devront être à proximité d’un équipement permeCant de luCer 

contre l’incendie, la commune a acheté des terrains pour l’installa&on de ces réserves.  

Implanta&on du bâ& par rapport à l’espace public – ar&cle 6 

Sur l’ensemble des zones AU, 2AU , la construc&on devra maintenir une bande minimale de 3 mètres par rapport à l’espace public.
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La mitoyenneté est acceptée, elle permet la densifica&on et peut composer un front bâ&.  

Par rapport aux autres construc&ons- ar&cle 8 

Les construc&ons devront maintenir des intervalles permeCant de garan&r l’entre&en des bâ&ments.  

Emprise au sol - ar&cle 9 

Non réglementé 

Hauteur des construc&ons  - ar&cle 10 

La hauteur des construc&ons est fixée de manière générale à R+1 pour l’habitat.  

Aspects extérieurs des construc&ons  - ar&cle 11 

Les  aspects  retenus  doivent  s’inspirer  de  la  culture  de  la  construc&on  locale  de  type  Coteaux  de  la  Baïse.  Chaque 

construc&on doit être intégrée d’un point de vue paysager. Les clôtures seront végétalisées. 

Les construc&ons doivent respectées les nuances de couleurs et de matériaux à des&na&on des façades et des menuiseries.  

Sta&onnement des véhicules - ar&cle 12 

Le sta&onnement doit être géré au sein de l’unité foncière rela&ve à la construc&on et aux adaptées à ses ac&vités soit 
hors de l’espace public.  

Espaces libres, planta&ons  - ar&cle 13 

Les limites de la par&e construite de la parcelle seront plantées d’un mélange d’essences locales notamment pour les zones
à urbaniser.  

Par rapport aux limites sépara&ves  - ar&cle 7 
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 LES SURFACES DU ZONAGE,  LES EMPLACEMENTS RESERVES POUR GARANTIR LA REALISATION DES 

PROJETS  

 

MAUMUS - CARRERE

LE POTENTIEL CONSTRUCTIBLE PAR SECTEUR ET DENSIFICATION

 

 

 

 

Le secteur de Maumus est défini par un développement linéaire de part et d’autre de la voie. Le développement a été maintenu en 

bordure de voie pour tenir compte des fortes pentes. Le site est bien délimité  par d’importants massifs boisés, dont la forêt de

Maumus au Nord. De part et d’autre de ce secteur, sont implantées deux importantes exploita&ons qui ferment la zone. 

Le projet consiste uniquement a reconnaître ce site urbanisé et à combler les dents creuses. Compte tenu des pentes, les construc&ons

devront s’implanter au plus près de la voie (voir OAP), ce qui main&endra une harmonie avec le bâ& ancien.

Les réseaux passent sur la voie, et devraient permeCre le comblement des dents creuses. La défense incendie doit être aménagée sur 

la parcelle 815 au centre du hameau.
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VILLAGE SARRAGUZAN

Le village de Sarraguzan est implanté au Sud du territoire. Il est disposé en deux secteurs dis&ncts, le bourg coté Nord et le secteur de
Cayenne au Sud. Entre ces deux en&tés, se trouve le site de l’ancienne moCe castrale. Le village composé essen&ellement de la mairie,

l’église et la salle des fêtes, peut se densifier en offrant quelques terrains aux abords, classement zone à urbaniser. Un aménagement

parking et défense incendie ont été réalisés sur les parcelles 550, 551 et 953 face à la mairie.  Quelques terrains sont disponibles

autour de la mairie, la parcelle 548, non desservie par les réseaux sera classée en 2AU. Les points de vue vers l’église méritent d’être

préservés, aussi un secteur agricole préservé (Ap) a été défini sur le glacis Sud, ceCe zone interdira toute construc&on. 
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VILLAGE SARRAGUZAN - CHEYENNE

Le secteur de Cayenne est détaché du bourg par l’ancienne moCe castrale, site historique qui est préservé par une zone protégée (AP)

et un emplacement réservé. Le secteur construc&ble qui a été défini, se situe de part et d’autre de la voie communale qui permeCra

la desserte des lots. Des renforcements des réseaux seront nécessaires, aussi un classement en zone 2AU a été préféré.

Ce secteur est fermé par des bois qui sont repris en zone naturelle. 

Le reste du Territoire

Sur le reste du territoire, on trouve deux types de zones :

- la zone Agricole (A) qui regroupe toutes les surfaces dédiées à l’agriculture, elle comprend 3 sous secteurs :

Aaa, ce sont les sièges des exploita&ons agricoles, le PLU défini des secteurs de taille et de capacité limités permeCant

 la diversifica&on de l’ac&vité agricole.

Ah, ce sont des secteurs d’habitat isolé dans le milieu agricole, seules les extensions mesurées et les annexes sont autorisées

afin d’éviter de mul&plier la construc&on dans le milieu agricole.

Ap, ce sont des secteurs qui méritent une protec&on paysagère, l’ac&vité agricole est autorisée, le règlement interdit

toute construc&on.

- La zone naturelle (N) qui regroupe les secteurs qui méritent une protec&on :

N, protec&on des massifs boisés

Ns , protec&on des abords de ruisseaux (secteurs inondables) et des ripisylves.
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 INCIDENCE DES ORIENTATIONS SUR L’ENVIRONNEMENT ET PRISE EN COMPTE DE SA PRESERVATION 

ET SA VALORISATION 

 Le PLU de Sarraguzan s’inscrit dans les poli&ques publiques actuelles.  

Le  village  demeure  une  priorité  en  ma&ère  de  renforcement  d’une  centralité,  avec  des  équipements  fédérateurs 

embléma&ques.  

Le capital écologique de la commune est au cœur de la stratégie du PLU à travers la protec&on des cours d’eau, la 

reconquête des ripisylves en phase avec les direc&ves de l’Agence ADOUR GARONNE favorable à une pris en compte du 

domaine de l’eau dans les milieux aqua&ques dans les poli&ques de planifica&on de l’urbanisme.  

  LES OBJECTIFS DE LA COMMUNE  

Données prospec&ves pour les 15 prochaines années :  

Popula&on : objec&f de 25 personnes supplémentaires 

La taille des ménage qui con&nue de diminuer : 2,1 habitants/logement

Nombre de logements nécessaires : 12 logements

Desserrement de la popula&on, besoin de 3 logements supplémentaires
Réduire la consomma&on des terres de 2288 m² à 1400 m² par logement
Besoin de 2,1 hectares pour la construc&on
Aménagement de voirie : 0,35 ha et réten&on foncière 1,05 ha

Besoin total en terrains ouverts à la construc&on de 3,5 hectares

 

 L’IMPACT SUR LE MILIEU NATUREL ET LE PAYSAGE 
 

Une améliora&on est envisagée grâce au réseau de haie et au règlement rela&f à chaque construc&on.  

 

IMPACT SUR LES CONSOMMATIONS ENERGETIQUES 

La réglementa&on thermique des bâ&ments existants  

(extrait du site hCp://www.rt-ba&ment.fr)  
La  réglementa&on  thermique  des bâ&ments  existants s'applique  aux  bâ&ments  résiden&els  et  ter&aires  existants, à 

l'occasion de travaux de rénova&on prévus par le maître d'ouvrage.Elle repose sur les ar&cles L. 111-10 et R.131-25 à R.131-

28  du  Code  de  la  construc&on  et  de  l'habita&on  ainsi  que  sur  leurs  arrêtés  d'applica&on.  L'objec&f  général  de  ceCe 

réglementa&on est d'assurer une améliora&on significa&ve de la performance énergé&que d'un bâ&ment existant lorsqu'un 

maître d'ouvrage entreprend des travaux suscep&bles d'apporter une telle améliora&on. Les mesures réglementaires sont 

différentes selon l'importance des travaux entrepris par le maître d'ouvrage :  

Pour les rénova&ons très lourdes de bâ&ments de plus de 1000 m², achevés après 1948, la réglementa&on définit un 

objec&f de performance globale pour le bâ&ment rénové. Ces bâ&ments doivent aussi faire l'objet d'une étude de faisabilité 

des approvisionnements en énergie préalablement au dépôt de la demande de permis de construire. Ce premier volet de la 

RT est applicable pour les permis de construire déposés après le 31 mars 2008.Voir les pages "RT existant globale", "Etudes 

de faisabilité existante". Pour tous les autres cas de rénova&on, la réglementa&on définit une performance minimale pour 

l'élément remplacé ou installé. Ce second volet de la RT est applicable pour les marchés ou les devis acceptés à par&r du 

1er novembre 2007. 
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LA RT 2012 POUR LES BATIMENTS NEUFS 

(extrait du site hCp://www.rt-ba&ment.fr) 

Conformément  à  l'ar&cle  4  de  la  loi  Grenelle  1,  la  RT  2012  a  pour  objec&f  de  limiter  la  consomma&on  d'énergie 

primaire des bâ&ments neufs à un maximum de 50 kWhEP/(m².an) en moyenne, tout en suscitant : 

une évolu&on technologique et industrielle significa&ve pour toutes les filières du bâ& et des équipements, un très bon 

niveau  de  qualité  énergé&que  du  bâ&,  indépendamment  du  choix  de  système  énergé&que,un  équilibre  technique  et 

économique entre les énergies u&lisées pour le chauffage et la produc&on d'eau chaude sanitaire. 

Afin  de  répondre  à  ces  différents  objec&fs,  la  DHUP  a  engagé  l'élabora&on de  la  RT  2012 depuis  l'été  2008.  Douze 

groupes de travail théma&ques ont été réunis depuis lors (groupe ter&aire, acteurs du résiden&el, enveloppe, systèmes, 

etc). Ces groupes de travail théma&ques étaient composés d'experts des professions concernées par chaque thème, afin de 

recueillir  et  de  débaCre  publiquement  des  contribu&ons  (plus  de  500  au  total)  de  chacune  des  professions  quant  aux 

futures exigences et à l'applica&on de la RT 2012. 

Entre septembre 2008 et février 2010, 6 conférences consulta&ves ont permis à la DHUP de présenter périodiquement 

les avancées des travaux et orienta&ons à plus d'une centaine d'organisa&ons représenta&ves des acteurs concernés. La 

conférence  du  19  février  2010,  a  permis  d'une  part  de  récapituler  l'ensemble  des  exigences  prévues  par  la  RT  2012  et, 

d'autre part, d'en illustrer les impacts techniques, économiques, énergé&ques et environnementaux aussi bien sur la base 

d'exemples représenta&fs qu'au niveau macroscopique. 

Depuis lors, le MEEDDM a consolidé les orienta&ons prévues pour ceCe future réglementa&on notamment au travers 

de la finalisa&on de la loi Grenelle 2. 

La RT 2012 est applicable à tous les permis de construire :  

déposés  à  compter  du  28  octobre  2011  pour  certains  bâ&ments  neufs  du  secteur  ter&aire  (bureaux,  bâ&ments 

d'enseignement primaire et secondaire, établissements d'accueil de la pe&te enfance) et les bâ&ments à usage d'habita&on 

construits en zone ANRU ;  
déposés à par&r du 1er janvier 2013 pour tous les autres bâ&ments neufs.  

Trois exigences de résultats pour respecter la RT 2012 

La réglementa&on thermique 2012 est avant tout une réglementa&on d'objec&fs  et  comporte :  

3 exigences de résultats : besoin bioclima&que, consomma&on d'énergie primaire, confort en été. 

Quelques  exigences  de  moyens,  limitées  au  strict  nécessaire,  pour  refléter  la  volonté  affirmée  de  faire  pénétrer 

significa&vement une pra&que (affichage des consomma&ons par exemple). 

LES EXIGENCES DE RESULTATS IMPOSEES PAR LA RT2012 SONT DE TROIS TYPES :  

L'efficacité énergé&que du bâ& 

L'exigence d'efficacité énergé&que minimale du bâ& est définie par le coefficient «Bbiomax» (besoins bioclima&ques 

du bâ&). CeCe exigence impose une limita&on simultanée du besoin en énergie pour les composantes liées à la concep&on 

du bâ& (chauffage, refroidissement et éclairage), imposant ainsi son op&misa&on indépendamment des systèmes 
énergé&ques mis en œuvre.  

La consomma&on énergé&que du bâ&ment 

L'exigence de consomma&on conven&onnelle maximale d'énergie primaire se traduit par le coefficient « Cepmax », 

portant  sur  les  consomma&ons  de  chauffage,  de  refroidissement,  d'éclairage,  de  produc&on  d'eau  chaude  sanitaire  et 

d'auxiliaires  (pompes  et  ven&lateurs).  Conformément  à  l'ar&cle  4  de  la  loi  Grenelle  1,  la  valeur  du  Cepmax  s'élève  à  50 

kWh/(m².an)  d'énergie  primaire,  modulé  selon  la  localisa&on  géographique,  l'al&tude,  le  type  d'usage  du  bâ&ment,  la 

surface moyenne des logements et les émissions de gaz à effet de serre pour le bois énergie et les réseaux de chaleur les 

moins émeCeurs de CO2. CeCe exigence impose, en plus de l'op&misa&on du bâ& exprimée par le Bbio, le recours à des 
équipements énergé&ques performants, à haut rendement.  

Le confort d'été dans les bâ&ments non clima&sés 

A l'instar de la RT 2005, la RT 2012 définit des catégories de bâ&ments dans lesquels il est possible d'assurer un bon 

niveau de confort en été sans avoir à recourir à un système ac&f de refroidissement. Pour ces bâ&ments, la réglementa&on 

impose que la température la plus chaude aCeinte dans les locaux, au cours d'une séquence de 5 jours très chauds d'été 

n'excède pas un seuil.  
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Impact sur l’agriculture 

 

SURFACES PAC 2014 ET SURFACES DU PLU 

 
 

Secteur MAUMUS 
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Secteur Village 
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Secteur CAYENNE 
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IMPACT SUR LE SOL ET LE SOUS SOL  

 LA GESTION DES EAUX PLUVIALES 

Chaque construc&on doit gérer les eaux pluviales de sa parcelle.  

Elles peuvent aussi converger vers un bassin ou mare pouvant servir poten&ellement à la biodiversité,  être 

u&lisé dans le cas de besoins domes&ques sous condi&on de traitement en eau potable ou encore à des&na&on 

d’un bassin  d’orage pour la luCe contre l’incendie 

 

 LE RESEAU ASSAINISSEMENT 

 

Sur l’ensemble du zonage, chaque construc&on devra être dotée d’un disposi&f d’assainissement autonome.  

 

 LES SERVITUDES ET CONTRAINTES 

 

Le PLU prend en compte les servitudes d’u&lité publique s’appliquant sur le territoire. Toute contrainte a été 

pris en amont de l’élabora&on du PLU.   

 

 

RENFORCEMENT D’UN URBANISME GROUPE ET DES RELATIONS DE VOISINAGE 

Chaque quar&er dispose d’un poten&el de construc&on faible, cela permeCra de renforcer la vie sociale dans 

chaque unité de voisinage. L’objec&f  est de maintenir un équilibre social qui s’inscrit dans la culture rurale. 

 

 LES EQUIPEMENTS PUBLICS 

Chaque hameau doit être à proximité d’une réserve ou équipement permeCant de luCer contre l’incendie,

des aménagements ont été réalisés.  

 

IMPACT SUR LA SANTE PUBLIQUE 
 

POLLUTION SUR LE BRUIT 

Le trafic induit par l’ouverture à l’urbanisa&on est faible. Il n’y a aura pas d’effet sur la santé.  

 
 POLLUTION DE L’AIR 

Au vu du zonage du PLU,  aucune zone n’est des&née à une ac&vité polluante.  

   

  

IMPACT SUR LE CADRE DE VIE ET LA VIE SOCIALE 

Le projet accorde une place importante pour le végétal et une mobilité mutualisée à travers la pra&que du co- voiturage. 

 


